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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

NO 2023  DEL  0024

%  : BUDGET PRIMIT[F  2023.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le douze du mois d'avril  (12.04.2023),  à IO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  avril  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M. CHAUDERON  B. -  M. SÏJERES  J. - M.  BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M. BESIERS  J-Ph.

Mme  DE LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERN,'aSlDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C, à M. BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. (à paitir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  BEA'[JDONNET  Sylvie Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Mme  MASARO  Anaïs Responsable  du pôle  services  généraux

En  conformité  avec l'article  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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E)«POSE  DES  MOTIFS

Monsieur  le Présideiït  présente  au Conseil  d'Administration  le budget  primitif  2023.  n
propose  d'examiner,  puis  de voter  ces  crédits  budgétaires  2023  par  nature  et par  chapitre  comme

suit  :

Section  de fonctionnement

' Dépenses

Chapitre BP  2023

Oll Charges  à caractère  général 462  182 €

012 Charges  de personnel  et frais  assimilés 2 664  886  €

65 Autres  charges  de gestion  courante 19 700  €

66 Charges  financièreTh 59 200  €

67 Charges  exceptionnelles 900  €

023 Virement  à la section  d'investissement O€

022 Dépenses  imprévues 22 000  €

042 Dotations  aux  amortissements  et aux

prOVlSlOnS

18 132 €

68 Dotations  provisoires  semi  budgétaires O€

SOMME 3 247  000  €

Recettes

Chapitre BP  2023

002  ' Résultat  de Fonctionnement  reporté 601 935  €

013 Atténuations  de charges 5 450  €

70 Produits  des  services,  du  domaine  et ventes

diverses

740  500  €

74 Dotations,  subventions  et participations 1894  565  €

77 Produits  exceptionnels O€

78 Reprise  sur  amortissements  et provisions 4550  €

SOMME 3 247  000  €
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Dépenses

Chapitre BP  2023

16 Emprunts  et dettes  assimilés 41 400  €

20 Immobilisations  incorporelles 9 322.50 €

21 Immobilisations  corporelles 372 140 €

23 Immobilisations  en cours 4 600  000  €

Restes  à réaliser 6573.50 €

SOMME 5 029  436  €

Recettes

Chapitre BP  2023

021 Virement  de la section  de fonctionnement O€

10 Dotations,  Fonds  divers  et réserves 1500  €

13 Subventions  d'investissement  reçues 1696145 €

16 Emprunts  et dettes  assimilés 1251  015 €

024 Produits  des cessions  d'immo O€

040 Amortissement  des immobilisations 18 133  €

OO1 Excédent  d'investissement  reporté 2 062  643 €

SOMME 5 029  436  €

DISPOSITIF  DELA  DELIEERATION  DUCONSEIL  DADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

adopte  le Budget  Primitif  de l'exercice  2023.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 9

Votants  :14

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du CCAS

Dtx.ument  signé  électmniquemenl

[)ate  : 21/ô4/2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

[)ücument  signé  éleclrûniquemenl

Dats  : 2'11ü412023

Le Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte el inlaorine  que celui-ci  peut  faire  l'ûbjet  d'un  recours  pour

excès  de potivoir  devant  le Tribunal  Administi'atif  de Toulotise  dans un délai  de deux  inois  à coinpter  de sa transinission  au contrôle  de

légalité



CENTRE  COMMUN  AL D'ACT'ION  SOCIALE  - BUDGET  DU CC  AS - BP . 2023

Nombre  de membres  en exercice  : I 5

Nombre de membres présents : 9
Nombre de suffrages exprimés : lk4
VOTES  :

Pour :41.4
Contre  :O

Abslentions  : 0

Date  de convocation  : 0({04/2023

Présenté  par  Jean-Philippe  BESIERS  (1 ),

A CASTELSARRASIN,  le 12/04/2ü23

Jean-Philippe  BESIERS,

Délibéré  par  laassemblée  (2), réunie  en session  ordinaire

A Castelsamasin,  le 12/04/2023

Les  membres  de l'assemblée  délibérante  (2),(3),

BERREDJEM  Jérémy  représentant  LA CROIX  RôUGE - i
BESIERS  Jean-Philippe  - Président  du CCAS /Th7!ll

J r'-  "' -  I

BETIN  Nadia  - Vice  présidente _,-  I
 .-'  a'- -  I

,Y-
CHAUDERON  Bernard  - Administrateur

r-----  , /L ,-,

._y  ',-  '
DE LA VEGA  Isabelle  - Administrateur focwvirÈ'çpeccoÏ)

FERNAN[)EZ  Françüise  - Administrateur (oux'ï  2c "ï1'  IThül
I

' LUCAS-MALVESTIO  Marie  - Admlnistrateur W---
_ -' I

' PECCOLO  Marie-Christlne  - Administrateur
I ---k'o'7f')i)" I
i. PESTEIL  Chantal  représentam  Les  RESTOS  DU CUR ,,"î-(!fEQpEa>ffl
:ROUSSEL Anne  représentant  le GEM èl,I»(.  I
I

iSIERRA Marie - Administrateur !by«tc'«cçvii
I

ISUERES Julien  représentant  l'uDAF
I

TAILHA[)ES  Christine  représentant  I'ADAPEI Ç'9{.'i  'a- 'T1r'l 'o
I

iTESTLIT Nadine représentant la MISSION LOCALE
/

.- >l
THEVENIN  Hélène  représentant  I'INSTANCE  DE COORDINATION  GERONTOLOGIQUE c ï'4.  (à6S;'yeR5

-"fl

Certifié  exécutoire  par  Jean-Philippe  BESIERS  (1). compte  tenu  de la transmissiûn  en préfecture,  le 13/04/2023,  et de la publication  le

1 3/04/2023

A CCAS,  le 13/04/2ü23

l1 ) Indiquer le maire ou le présidenl de l'oïganisme.
(2) L'assembléü  d61ibé+ank.  ôtant ' Consûil  d'Administrallûn.

13) L'ajout des signataiïes esl désoimais facultatif.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No  2023  DEL  0025

p  : APPROBATION  DU  COMPTE  DE GESTION  2022 -  BUDGET  PRINCIPAL.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le douze du mois  d'avril  (12.04.2023),  à lO heures, le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  avril  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M. CHAUDERON  B. -  M.  SUERES  J. - M.  BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M. BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M. BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  BEAUDONNET  Sylvie Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Mme  MASARO  Anaïs Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Après  s'être  fait  présenter  le budget  primitif  de l'exercice  2022,  et les décisions  modificatives  qui

s'y rattachent,  les titres  définitifs  des créances  à recouvrer,  le détail  des dépenses  effectuées  et celui

des mandats  délivrés,  les bordereaux  de titres  de recettes,  les bordereaux  des mandats,  le compte  de

gestion  dressé  par  le Receveur,  accompagné  des états  de développement  des comptes  de tiers,  ainsi

que l'état  de l'Actif,  l'état  du Passif,  l'état  des restes  à recouvrer  et l'état  des restes  à payer.

Après  avoir  entendu  et approuvé  le compte  administratif  de l'exercice  2022,

Après  s'étre  assuré  que le Receveur  a repris  dans ses écritures  le montant  de chacun  des soldes

figurant  au bilan  de l'exercice  2022  celui  de tous  les titres  de recettes  émis  et celui  de tous  les  mandats

de paiement  ordonnancés  et qu'il  a procédé  à toutes  les opérations  d'ordre  qu'il  lui a été prescrit  de

passer  dans  ses écritures,

lo)  Statuant  sur  l'ensemble  des  opérations  effectuées  du  ler janvier  2022  au

31 décembre  2022,  y compris  celles  relatives  à la journée  complémentaire  ;

2o)  Statuant  sur  l'exercice  2022 du  budget,  en ce  qui concerne  les  différentes  sections

budgétaires  ;

3o)  Statuant  sur  la comptabilité  des valeurs  inactives

DISPOS1T1FDEL4  T»ET.TBER.4TIONDUCONSEILDADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

DECLARE  que le compte  de gestion  dressé  pour  l'exercice  2022  par  le Receveur,  visé  et

certifié  conforme  par  l'ordonnateur,  n'appelle  ni observation  ni réserve  de sa part.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :9

Votants  :14

Le Secrétaire  de Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Dücument  signé  électmniquemenl

Dake : 17/Û4/2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

a21(K1

Dûcument  signé  électïoniquement

Date  : 1 9104/2023

Le Président  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et informe  que celui-ci  peut t-aire l'objet  d'un  recours  pour

excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMM'[)NAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No  2023  DEL  0026

Q  :  VOTE  DU  COMPTE  ADMINISTRATIF  2022 -  BUDGET  PRINCIPAL.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le douze du mois  d'avril  (12.04.2023),  à lO heures, le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  awil  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M. CHAUDERON  B. -  M. SUERES  J. - M. BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TEST'[JT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M. BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  BEAUDONNET  Sylvie Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Mme  MASARO  Anaïs Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Le Conseil  d'Administration,  réuni  sous  la Présidence  de Nadia  BETIN,  délibérant  sur  le Compte

Administratif  de l'exercice  2022,  dressé  par  Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président  du Centre

Communal  d'Action  Sociale,  après  s'être  fait  présenter  le Budget  Primitif,  le Budget  Supplémentaire

et les décisions  modificatives  de l'exercice  considéré,

lo)  LUI  DONNE  acte  de la présentation  faite  du Compte  Administratif,  lequel  est présenté  dans

le résumé  annexé  ;

2o)  CONSTATE  les identités  de valeurs  avec  les indications  du  Compte  de Gestion,  relatives  aux

reports  à nouveau,  aux  résultats  d'exploitation  de l'exercice  et du  fonds  du roulement  du bilan

d'entrée  et du bilan  de sortie,  aux  débits  et aux  crédits  portés  à titre  budgétaire  aux  différents

comptes  ;

3o)  RECONNAIT  la sincérité  des restes  à réaliser  :

Etat  des dépenses  d'investissement  engagées  non  mandatées  :

Etat  des recettes  d'investissement  justifiées  restant  à réaliser  :

6 573.50  €

O,OO €

Reconnaît  les plus-values  nettes  de cessions  d'immobilisations  de O,OO €

Décide  d'annuler  les crédits  non  consommés  et non  reportés  ;

Vote  et arrête  les résultats  définitifs  tels  que résumés  ci-dessus  identiques  au compte  de

gestion  :

Déficit  d'investissement

Excédent  d'investissement 2 063 279.83  €

Déficit  de fonctionnement

Excédent  de fonctionnement 601 935.01  €

Compte  administratif  2022

Libellés
rNVE5TIS5EMENT FONCTTONNEMENT ENSEMBLE

Déperises Recettes [)épenses Recettes [)épenses Qecettes

Résultats  reportés
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DISPOSITIF  DEL4  DELIBERATION  DUCONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le  Conseil  d'Administration,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité

Approuve  le Compte  Administratif  du C.C.A.S.  tel  que  présenté  ci-dessus.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :8

Votants  :13

Le  Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Document  signé  éleclïûniquement

Date  :21  /04/2023

AU  REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE  PRESIDENT

J-Pt1.  BESIERS

[)ûcumenl  signé  électmniquemeni

Date  :2j  {04/2023

Le  Président  ceitifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et inforine  qtie  celui-ci  peut  faire  laobjet  d'un  recotirs  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulotise  dans rin délai  de deux  mois  à compter  de sa transinission  ari contrôle  de

légalité



CENTRE  COMMUN  AL  D'ACTION  SOCU!LE  - BuDGET  DU CCAS  . CA - 2022

IV -  ANNEXES

Nombre  de membres  en exercice  :15

Nombre de membres présents :8
Nombre de suffrages exprlrnés :43
VOTES  :

Pour 4
Contre  : ü

Abstentions  :O

Date de convocation : 0904/2023

Présenté  par  (1) Jean-Phillppe  BESIERS.

A CASTELSARRASIN,  le 12/û4/2ü23

Jean-Philippe  BESIERS

Délibéré  par  l'assemblée  (2), réunie  en session  ordinaire.

A Castelsamasin,  le 12/04/2023

Les membres  de l'assemblée  délibérante  (2),

BERREDJEM  Jérémy  représemant  LA CROIX  ROUGE 2,  i
BESIERS  Jean-Philippe  - Président  du CCAS #l
BETIN  Nadia  - Vice  présidente +-6/

,_ï,
CHAUDERON  Bernard  - Administrateur 'ï;%  I
DE LA VEGA  Isabelle  - Administrateur po-"'pe  I
FERNANDEZ  Françüise  -Administrateur 6u-tyH, m r  I
I I I l'  A ô  . k  A A I l  I  I_  (_  T  l  Â A#  +ia_  _  lï  A   iî  ie  i  pî  +eii  i  p aiïix...  I
l_  lj  utli)-lVlt'll_  V Ca  I Ilj  IVld  lll:I  -  t'lu  I I IIII  1;5 ll  a  kl:lu  I

4'  , i
PRaÏa:Ol  0  Mario_(.hristinp  - Administratpiur ,  - '-L</',  I

-  7  (_.-'a l-"lT'  4f"  I

PESÏEIL  Chantal  représentan)  Les  RESTOS  DLl CUR :'lù ,%!( en I
ROUSSEL  Anne  représentant  le GEM ï&'4 :I
SIERRA  Marie  - Administrateur Jla_";a4  '

I
SlJERES  Julien  représentant  I'UDAF

i

TAILHADES  Christine  représentant  I'ADAPEI POuû%,;,.,_ ,
TESTUT  Nadine  représentant  la MISSION  LOCALE & 4
THEVENIN  Hélène  représentant  I'INSTANCE  DE COORDINATION  GERONTOLOGIQUE

""''a,  :

Certifié  exécutoire  par (1) Jean-Philippe  BESIERS,  compte  tenu  de la transmissiûn  en préfecture,  le 13/04/2023,  et de !a publication  k.

13/04/2023

A CCAS,le  13/04/2023

i1 ) Indiquer le maiïe oii le pïésidem de l'oïgamsme.

12) L'assembléti tMllbéranle ékanl Cünseil d'Adminislïalion,
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No  2023  DEL  0027

Q  : AFFECT  ATION  DU RESULT  AT  2022 -  BUDGET  PRINCIPAL.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le douze du mois d'avril  (12.04.2023),  à lO heures,  le Conseil
d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,
sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  avril  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mine  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.
(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M. CHAUDERON  B. -  M. S'[JERES  J. - M. BERREDJEM  J. -
Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M.  BESIERS  J-Ph.

'îVhne DE  LA  VEGA  I. à Mrne  PECCOLO  M-C.

Mme  FE_RNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIBRRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. (à partir  de la question  5)
Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  BEAÏJDONNET  Sylvie Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Mme  MASARO  Anaïs Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M. KHAIZA
Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.



EXPOSE  DESMOTIFS
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Monsieur  le Président  expose  au Conseil  d'Administration  qu'il  y a lieu  de procéder  à

l'affectation  des résultats,  conformément  aux  dispositions  de l'instruction  M.14  du  budget  du Centre

Communal  d'Action  Sociale.

DISPOSITIF  DELA  DELIBERATION  I)UCONSEIL  D',4DMINISTRATION

Le  Conseil  d'Administration  après  avoir  entendu  et approuvé  le compte  administratif  de l'exercice  2022,

CONSIDERANTl'absence  de besoin  net  de financement  de la section  d'investissement.

Statuant  sur  l'affectation  du résultat  de fonctionnement  de l'exercice  2022,

Constatant  que  le compte  administratif  présente  :

*  un excédent  de fonctionnement  de.

*  un  déficit  de fonctionnement  de.....

601 935.01  €

O,OO €

2



DECIDE  à l'unanimité  d'affecter  le résultat  de fonctionnement

Envo% en pïéfecture le 1 9/04/2023

Reçu en préfecture  le 19/04/2ü23

Publié le

COl'nm  IDi082-268201C)19-2C)230412-2C)23  üEL 0027-BF

POUR  MEMOIRE  :

Déficit  antérieur  repoîté  (report  à nouveau  débiteur)...............................

Excédent  antérieur  reporté  (report  à nouveau  créditeur).........................  599 196.11 €

Vireî'nent  à la section  d'investissement....................................................

RESULTATDEL'EXERCICE: H.H:W?:Nî:ly:lI,,:l,II,I,,:lI,I,::, Hi:::agoe

A)  EXCEDENT  AU  31.12.2022  : 601 935.01  €

Affectation  obligatoire  :

- A l'apurement  du déficit  (report  à nouveau  débiteur)  ......................

Déficit  résiduel  reporté.....................................................................

- A l'exécution  du virement  à la section  d'investissement  (compte  1068)  :

i Solde  disponible  affecté  comme  suit  :
 - Affectation  complémentaire  en réserves  (compte  1068)....................

- Affectation  à l'excédent  reporté  (report  à nouveau  créditeur)  (ligne  002)  601 935.01  €

I Si nécessaire,  par  prélèveînent  sur  le report  à nouveau  créditeur  pour

I

I B)  DEFICIT  AU  31.12.2022  reporté  (ligne  OO2).......................................

Déficit  antérieur  reporté  (report  à nouveau  débiteur).............................

i Reprise  sur  l'excédent  antérieur  reporté  (report  à nouveau  créditeur)......

, Déficit  résiduel  à reporter  - budget  primitif.............................

Excédent  disponible  (voir  A - solde  disponible)  .....................................

i C)  Le  cas échéant  affectation  de l'excédent  antérieur  reporté

Administrateurs  en  exercice  :15

Présents  : 9

Votants  :14

Le  Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

.7y"'t""-'".

Document  signé  électïoniquement

Date  : j710412C123

AU  REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE  PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Document  signé  électmniquement

Dale  : 1'a104/2023

Le  Président  certifie  SOLlS sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte  et inforine  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  porir

excès  de potivoir  devant  le Tribunal  Adininistratif  de Toulouse  dans  tin délai  de deux  n'iois  à compter  dc sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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DEPARTEMENT
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CASTELSARRASIN
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CENTRE  COMMÏJNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

NO 2023 DEL  0028

Qj: CONVENTION  D'ATTRIBUTION  D'UNE  DOT  ATION  AUX  SERVICES  D'AIDE  ET

D'ACCOMPAGNEMENT  A  DOMICILE  PUBLICS  INTERVENANT  EN  MODE

PRE,STAT  AIRE  AVEC  LE  CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DU  TARN-ET-GARONNE  ;

-  APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE  SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le douze  du mois  d'avril  (12.04.2023),  à 10 heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  avril  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M.  CHAUDERON  B. -  M.  SUERES  J. - M.  BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A.  - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. a M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BER_REDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAÏJDONNET  Sylvie

Mme  MASARO  Anaïs

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Responsable  du pôle  services  généraux

En  conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  l'article  48 de la loi  no2020-1576  du 14 décembre  2020  de financement  de la sécurité  sociale  pour

2021  modifié  parl'article  44 de la loi  du 16 août  2022  de finaiïces  rectificative  pour  2022  : l'Etat  a

décidé  d'attribuer  un complément  de traitement  indiciaire  aux  fonctionnaires  exerçant  des missions

d'aide  à domicile  auprès  des  personnes  âgées  et personnes  en situation  de handicap  au sein  des SAAD

publics  afin  de renforcer  l'attractivité  du secteur  du domicile  et reconnaître  l'engagement  de ces

professionnels  ;

Vul'article  47  de la loi  de financement  de la sécurité  sociale  pour  2021  prévoyant  le versement,  par

la CNSA,  d'une  aide  aux  Départements  qui  financent  un dispositif  de soutien  financier  aux  SAAD

intervenant,  en mode  prestataire,  auprès  de personnes  âgées ou en situation  de handicap  afin  de

prendre  en charge  une partie  des coûts  qu'ils  sont  amenés  à suppotter  du fait  de l'application  de

nouvelles  mesures  de revalorisations  salariales  ;

Vu  le décret  no2021-1155  du 6 septembre  2021  relatif  à l'aide  versée  par  la CNSA,  modifié  par  le

décret  2022-740  du 28 awil  2022,  qui  en précise  les conditions  et modalités  de versement  ;

Vu  la délibération  du 27 octobre  2021  du Conseil  Départemental  du Tarn-et-Garonne  prévoyant  de

déployer  le dispositif  susmentionné  pour  tous  les SAAD  relevant  de la convention  collective  de la

branche  de l'aide  à domicile  et intervenant  en mode  prestataire  sur  le territoire  départemental  ;

Vu la délibération  du  13 février  2023  du Conseil  Départemental  du Tarn-et-Garonne  décidant

d'étendre  ce dispositif  aux  SAAD  publics  ;

Vu  l'attribution  d'un  complément  de traitement  indiciaire  à l'ensemble  des agents  du C.C.A.S.

exerçant  les fonctions  d'aide  à domicile  à compter  du ler avril  2022,  correspondant  à 49 points

d'indice  majoré  pour  un équivalent  temps  plein  (il  est proratisé  à hauteur  du temps  de travail)  ;

La  présente  convention  a pour  objet  de définir  le montant,  les conditions  et les  modalités  de versement

d'une  dotation  de fonctionnement  annuelle  par  le Conseil  Départemental  en faveur  des SAAD  publics

soumis  à l'obligation  d'attribuer  un complément  de traitement  indiciaire  aux  fonctionnaires  exerçant

des missions  d'aide  à domicile  auprès  des personnes  âgées  ou en situation  de handicap.

Monsieur  le Président  propose  donc  de signer  cette  convention  avec  le Conseil  Départemental.
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Envo% en pïéfecture le 19/04/2ü23
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Publié  le
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Le Conseil  d'Administration,  après avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Approuve  les termes  de la convention  d'attribution  d'une  dotation  aux SAAD  avec le Conseil

Départemental  du Tarn-et-Garonne  ainsi  que  les modalités  de versement  ;

- Autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention,  telle  qrielle  figure  en annexe,  ainsi

que  ses  éventuels  avenants.

Administrateurs  en exercice  :15
Présents  :8
Votants  : "l 3

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du CCAS

Document  signé  éleclmtvquement

üate  : 'l 7/04/2ü23

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

821(K1

Dtx.umenl  signé  éleclrûniquemenl

[)aie  : 'I 9/04/2023

Le Président  certit'ie  sous sa responsabilité  )e caractère  exécutoire  de cet acte et inforine  que celui-ci  peut faire  l'objet  d'un  recours  pour

excès de pouvoir  devant  Ic Tribunal  Administratif  de Toulorise  dans un délai  de deux inois  à compter  de sa transinission  ari contrôle  de
légalité.
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CONVENT  ION  D'ATTRIBUTION  D'UNE  DOTAT[ON
AUX  SERV'ÏCES  D'AIDE  ET D'ACCOMPAGNEMENT  À DOMICîLE  PUBLICS

INTERVENANT  EN MODE  PRESTATAIRE  EN TARN-ET-GARONNE

Entrc  :

Le Départeînent  de Tarn-et-Garonne,  représeiïté par son Président, Monsieur  Michel
WEILL,  autorisé par délibération  de l'assei'nblée  départementale  du 13 féwier  2023, ci-après
dénonaimé  « le Département  »,

ct  :

Le  service  d'aide  et d'accompagnement  à domicile  porté  par le CCAS  de
CaStelsaîaîaaSln

situé : 5 place de la Liberté  -  BI) 80084 -  82100 CASTELSARRASIN,
représenté par SOI'l  Présidcnt,Jean-Phi1ippe  BESIERS,
ci-après  (léllOmmé  lC « SAAD  ».

l)réamhule  :

Afin  de ren[orcer  l'al:tractivité  du secterir du domicile  et reconnaître  l'engagement  cte
ces professioimels,  l'État  a décidé d'attribuer  un complémer'it  de traitement  indiciaire  aux
foi'ictioi'uïaires  exerçant des missions d'aide à doînicile  auprès des personnes âgées et
persorines en situation  de handicap  au sein des SAAD  publics  (article  48 de la loi îïo2020-
1576 du 14 décen'îbre 2020 de financement  de la sécurité sociale pour 2021 modifié  par
l'aiticle  44 de la loi du 16 août 2022 de fii'iances  rectificative  pour  2022).

Par ailleurs,  l'article  47 de ia loi de financeînent  de la sécurité sociale pour 2021
prévoit  le verseînent,  par la CNSA,  d'une  aide arix Départements  qui financent  un dispositif
de soutien financier  aux SAAD  intervenant,  en mode prestataire,  auprès de persoîmes  âgées
ou en siti.iation de handicap  afin de prendre  en charge une partie des coûts qu'ils  sont amenés
à supporter  du fait de l'applicatioi'i  de nouvelles  mesures  de revalorisations  salariales.

Le décret no2021-1155 CILl 6 septembre 2021 relatif à l'aide versée li:ïr la CNSA,modifié  par le décret 2022-740  du 28 avril  2022, en précise îes conditions  et modalités  de
versement.

Par délibération  du 27 octobre  2021, l'assen'iblée  départementale  a décidé de déployer
le dispositif  sus-mentioriné  pour tous les SAAD  relevant  de la convention  collective  de la
branche de l'aide  à domicile  et intervenant  en mode prestataire  sur le territoire  dépaitemental.

Puis, par délibération  en date ClLI 13 i'évrier 2023, cette même assemblée a décidé
d"étendre  ce dispositif  aux SAAD  publics.
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Article  ler : Objet  de la convention

La préserite  convention  a pour  ob.jet dtc dé'r'  ]e montant,  les conditions  et les

modalités  de versemenl  daune dotatiori  de fonctionnetnent  aîmuelle  en faveur  des SAAD

publics  soumis  à l'obligation  d'attribuer  uîï  complément  de  traitement  indiciaire  aux

fonctionnaires  exerçant  des inissioris  d'aide  à domicile  auprès  des personnes  âgées ou eî'î

situation  de handicap,

: Déterminatioxi  du  montant  de la dotation

Le montant  inensuel  du complément  de taitement  indiciaire  versé  à chaque  agent

correspond  à 49 points  d'i.ndice  pour  un équivalent  temps  plein,  Ij est proratisé  à hauteur  du

temps  de travaiI  du  fonctionnaire  conceriïé.

Le moritant  annuel  del'aide  allouée  par  le Département  au SAAD  est  égal  au produit

ent're le nornbre  (exprimé  en ETP)  d'agents  affectés,  à titre  principal,  aux  fonctions  d'aide  à

domicile,  pondéré  ài hauteur  du rapport  entre  le nombre  d'heures  d'activité  réalisées  au titre  de

1'APA,  la PCH,  l'aide  ménagère,  et le nombre  total  d'lïeures  réalisées  dans l'année,  et tu'i

montant  forfaitaire  utilisé  par la CNSA  pour  déterminer  le montant  de l'aide  versée  au

Dépaîtement  :
nb heures  APA  / PCH  / AM

nb ETP  x x montant  forfaitaire

nb heures  totales

Chaque  année,  le SAAD  fournira  au Département,  au plus  tard  le 28 février  de l'année

en  cours  :

*  le nombre  d'heures  d'activité  totale  prévisionnel

*  1enombred.'heuresd'activitéAPA,PCH,AMpré'visionne'l

*  le nombre  d'ETP  prévisionnel  d'agents  affectés  à titre  principal  aux  fonctions  d'aide  à

domicile.

Ces données  permettront  de fixer  un  montant  provisoire  de la dotatioiï  due au titre  de

la présente  convention.

Pour  l'année  2022,  ces estimations  ont  été fournies  par  le SAAD  avant  le 5 septembre

2022.

A  l'issue  de l'exercice  concerné,  le SAAD  fournira,  au plus  tard  le 30 mars  de l'année

suivante,  un  état  précisant  :

*  lenombred'heuresd5activitétota1eréa1iséesenN-1

i+ 1enombred'heuresd'activitéAPA,PCH,AMréaliséesenN-1

*  le î'iombre  d'ETP  d'agents  affectés  à titre  principal  aux  fonctioüs  d"aide  à domicile  en

N-1.

Ces éléments  permettront  de fixer  le montaîït  défiiïtif  de la dotation  sus-visée.
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jy5  : Montant  de la dotütion

Pour l"année 2022,1e montant forfaitaire  visé au 2è"'e alinéa  de l'article  2 de la présente
convention  a été fixé  à 3 294 € .

Ainsi, pour l'année 2022 (période du l(!r avril au 31 décembre), le montant provisoire

de la dotatioî'î de fonctionnement  est fixé à 36 662,41 euros selon la fottnule suivante  :

[20,74  ETP  x

22 195 herîres  APA / PCH / AM

31 0]9 heures totales

x 3 294 € ]  / 12 x  9

Le înontant définitif  sera arrêté après réception de l'état mentionné au 6"  alinéa  de

l'article  2 de la présente convention et fera i'objet d'une notification  au SAAD par lettre
recommandée  avec avis de réception.

À compter  de2023

* le montaiït provisoire de Ia dotation de l'année en cours sera fixé chaque année, par

avenatît, sur la base des données mentionnées au 3""  alinéa de l'aiticle  2 de la
présente convention et selon le montaiït  forfaitaire  fixé  par  la CNSA,

* le montant définitif  sera a'rrêté après réception de l'état me:ntionné au 6è'n" alinéa  de

l'article  2 de la présente convention et fera l'objet  d'une notificatioiî  au SAAD  par
lettre  recommandée  avec a'vis de réception,

jy  : Modalités  de versement  de la dotation

Pour 2022, le Département versera, au plus tard le 31 mars 2023, le montant  total
provisoire  de la dotation  sus-mentionnée.

A  compter  de l'année  2023,  }e Département  versera  :

* avant le 31 mai de l'année concernée (année  N), tme avance  au titre  de la dotation  due

pour  l'année N, d'un montant équivalent  à 50 % du montaiït  provisoire  de la dotation
fixée  pour  l'an'née  N.

* auplustardle30novembredei'annéeN,lesoldedeiadotationprovisoire.

j  : Modalités  de régulürisation  de la dotation  définitive

Pour 202.2, s'il  est constaté, au regard des documents mentionnés à l'article  2 fournis

par le SAAD, un écaxt entre Ie montant versé en mars 2023 et le montant définitif  de la

dotation due pour 2022, arrêté en avril 2023, cet écart sera impacté sur le montant de l'avance
versée au titre de la dotation due pour  l'année  2023 (versemenl  de înai),

A compter de 2023, pour chaque amée N, s'il  est constaté, au regaïd  des documents
mentionnés à l'articIe  2 fournis par le SAAD, un écart entre le rnontant total des deux

versements effectués en mai et novembre au titre de la dotation de l'année N et le üïontant

définitif  de la dotation due poœ l'année N, arrêté etl avriI N+1, cct écgt  sera impacté sur I.e
montant de l'avance versée au titre de la dotation due por'ir l"année N+1 (versement de mai).
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: Engagements  dtï  SAAD

Le SAAD  s'engage  à verser,  à compter  du l"'  avri1 2022,  un coînplément  de traiten'ient

indiciaire  à tous les professioru'iels  y ocivrant  droit  en application  de ]'aîtic]e  48 de la loi

no2020-1576  du 14 décembre  2020  de financement  de la sécurité  sociale  pour  2021 n'iodifié

par  l'article  44 de la loi du 16 août  2022  de finances  rectificative  pour  2022.

Le  SAAD  s'engage  également  à forirnir  toris  les  documents  demaî'idés  par le

Départeînent  permettant  de calculer  les montants  annuels  provisoire  et définitif  de la dotation,

ainsi que de tenir  à sa disposition  tout docun'ient  perînettant  de vérifier  la régularité  de

]'utilisation  de la dotation  aux fins  arixquelles  elle  est destinée.

: Engagement  du  Département

Le Département  s'engage  à soutenir  financièrement  le SAAD  dans  le cadre  de la mise

en œuwe  du complément  de traitement  indiciaire  institué  par l'article  48 de la loi de

financement  de la sécurité  sociale  pour  2021,  SOLlS réserve  de présentation  des éléî'nents

mentionnés  à ï'article  2 et après  vérification  et validation  de ceux-ci.

: Voies  de recours

La  présente  convention  peut  faire  l'ob,jet  d'un  recours  amiable  par  lettre  recommandée

avec  avis  de réception  adressée  à Monsieur  le Président  du conseil  départemental  de Tarn-et-

Garoiïne  dans les deux  n"iois qui suivent  sa signature.  L'absence  de réponse  daî'is les deux

mois  suivant  la réccption  du recours,  vaut  rejet  de celui-ci.

A défaut  d'accord  amiable,  un recoirs  contentieux  peut  être poîté  devant  le Tribunal

Administratif  de Toulouse  dai';is les deux  mois  qrii  suivent  l'absence  d'accord.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMM[JNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No 2023 DEL  0029

Q3  : CREATION  D'EMPLOIS  POUR ACCROISSEMENT  SAISONNIER  D'ACTIVITE  :
- SERVICE  D'AIDE  ET  D'ACCOMPAGNEMENT  A DOMICILE  ;

- SERVICE  ANIMATION  JEUNF,SSE.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le douze  du mois  d'avril  (12.04.2023),  à lO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  avril  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M.  CHA'[JDERON  B. -  M. SUERES  J. - M.  BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SnERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MAS,ARO  Anaïs

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Responsable  du pôle  services  généraux

En  conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Considérant  qu'il  est nécessaire  de créer  10 postes  d'agents  non  titulaires  (six  postes  à 17h30

hebdomadaires  et quatre  postes  à 20 heures  hebdomadaires)  pour  répondre  à un besoin  lié à un

accroissement  saisonnier  d'activité  au Service  d'Aide  et d'Accompagnement  à Domicile,  pour  la

période  du lerjuillet  2023  au 30 juin  2024.  Les  agents  assureront  la fonction  d'aide  à domicile  et leur

rémunération  sera calculée  par  référence  au ler échelon  du grade  des agents  sociaux  territoriaux

(échelle  Cl).

Considérant  qri'il  est nécessaire  de créer  4 postes  d'agents  non  titulaires  pour  répondre  à un besoin

lié à un accroissement  saisonnier  d'activité  au Service  Animation  Jeunesse  durant  les périodes  de

vacances  scolaires,  pour  une durée  de six  mois  maximum  pendant  une même  période  de douze  mois

allant  du ler juillet  2023  au 30 juin  2024.  Ces agents  assureront  la fonction  d'animateur  à temps  non

complet  28 heures  hebdomadaires  et leur  rémunération  sera calculée  par  référence  au 1 er échelon  du

grade  des agents  sociaux  territoriaux  (échelle  Cl).

DISPOSITIF  DE  L4  DELIBERATIONDU  CONSEIL  D',DMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

Autorise  les créations  de postes  susvisées  pour  le service  d'aide  et d'accompagnement  à

domicile  et le service  animation  jeunesse  ainsi  que  leurs  modalités  d'application  ;

Charge  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  aux  créations

susvisées  ;

Dit  que  les crédits  nécessaires  à la rémunération  des agents  nommés  dans  les  postes  ainsi  créés

et aux charges  s'y  rapportant  sont  inscrits  au budget  de l'Etablissement  aux articles  et

chapitres  prévus  à cet  effet.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :8

Votants  :13

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Document signé électrûniquement
Date : j 7/04j2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE  PRESIDENT

J-Pt1.  BESIERS

Document signé éleclïoniquemenl
[)ate : j9/0412023

Le  Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que celui-ci  peut  faire  1'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  daiïs  un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMÏJNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No 2023 DEL  0030

Q3  : CREATION  D'EMPLOIS  NON PERMANENTS  POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE
A UN  ACCROISSEMENT  TEI!IPORAIRE  D'ACTIVITE  :

- SF,RVICE  D'AIDE  F,T D'ACCOMPAGNEMENT  A DOMICn,E  ;

- MAISON  PETITE  ENFANCE.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le douze  du mois  d'awil  (12.04.2023),  à IO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Adî'ninistration  : 6 avril  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M.  CHAÏJDERON  B. -  M.  SÏJERES  J. - M.  BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M.  BESIERS  J-Ph.

M_me DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNAaSJDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mrne  MASARO  Anaïs

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Responsable  du pôle  services  généraux

En  conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  le code  général  des collectivités  territoriales  ;

VLl l'article  L332-23-Ï  du code  général  de la fonction  publique  ;

Considérant  qu'il  est nécessaire  de recruter  des agents  contractuels  pour  faire  face  à un besoin  lié  à

un  accroissement  temporaire  d'activité  pour  le  service  d'aide  et  d'accompagnement  à

domicile  (SAAD)  ;

Monsieur  le Président  propose  de créer  dix  postes  d'agents  non  titulaires  (sept  postes  à 17h30

hebdomadaires,  3 postes  à 20 heures  hebdomadaires)  au SAAD  pour  la période  du ler juillet  2023

au 30 juin  2024,  avec  pour  chacun  la possibilité  de création  d'un  emploi  pour  une  période  de douze

mois  maximum  sur une période  de 18 mois.  Ces agents  assureront  la fonction  d'aide  à domicile  et

leur  rémunération  sera calculée  par  référence  au ler échelon  du grade  des agents  sociaux  territoriaux

(échelle  Cl).

Considérant  qu'il  est nécessaire  de recruter  un agent  contractuel  pour  faire  face  à un besoin  lié  à un

accroissement  temporaire  d'activité  pour  la Maison  Petite  Enfance  (MPE)  ;

Monsieur  le Président  propose  de créer  un  poste  d'agent  non  titulaire  à temps  complet  à la Maison

Petite  Enfance  pour  la période  du I erjuillet  2023  au 30  juin  2024,  avec  la possibilité  de création  d'un

emploi  pour  une période  de douze  mois  maximum  sur  une  période  de 18 mois.

Cet agent  assurera  la fonction  d'agent  de service  et d'accompagnement  du jeune  enfant  et sa

rémunération  sera calculée  par  référence  au ler échelon  du grade  des adjoints  d'animation  (échelle

C1).

DISPOSITIFDE  L4  DELIBERATIONDU  CONSEIL  D',4DMIN1STRAT10N

Le Conseil  d'Administration,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

Autorise  ]es créations  de postes  susvisées  porir  le Service  d'Aide  et d'Accompagnement  à

Domicile  et la Maison  Petite  Enfance  ainsi  que leurs  modalités  d'application  ;

Charge  Monsieur  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  aux créations

SuSViSéeS ;

Dit  que les crédits  nécessaires  à la rémunération  des agents  nommés  dans  les postes  ainsi  créés

et aux  charges  s'y  rapportant  sont  inscrits  ari budget  de l'Etablissement  aux  articles  et chapitres

prévus  à cet  effet.

Administrateurs  en exercice  : "l 5

Présents  :8

Votants  :13

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Dücument  signé  éleclroniquement

Daie  : j7/04/2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPtE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Document  signé  électïoniquemenl

Daie  : '1G1/04/2023

Le  Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte  et inforine  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à coinpter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMÏJNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

No  2023  DEL  0031

Q  : AUTORISATION  A RECOURIR  A UN AGENT  CONTRACTUEL  DE CATEGORIE  B

POUR  FAIRE  FACE  A LA  VACANCE  DE L'EMPLOI.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le douze du mois d'avril  (12.04.2023),  à lO heures, le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  awil  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M. CHA'[JDERON  B. -  M. SUERES  J. - M. BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H, à M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss  Directeur  du C.C.A.S.

Mme  BEAUDONNET  Sylvie Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Mme  MASARO  Anaïs Responsable  du pôle  services  généraux

En  conformité  avec l'article  R 123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KF-IAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu la  délibération  no 2022DEL0058  du  28 novembre  2022 portant  création  d'un  emploi

d'animateur  territorial  à temps  complet  à raison  de 35h  hebdomadaires  à compter  du l er janvier  2023 ;

Vu le code général  de la Fonction  Publique  et notamment  l'article  L332-14  du Code Général  de la

Fonction  Publique,  Monsieur  le Président  expose  aux membres  du Conseil  d'Administration  qu'en

raison  d'un  nouveau  besoin  lié à une réorganisation  du service  Info  Jeunes, il conviendrait  de

l'autoriser  à recourir  à un  agent  contractuel  pendant  un an renouvelable  pour  faire  face à la vacance

de l'emploi  ;

Vu le décret  no 88-145  du 15 février  1988 modifié,  relatif  aux agents contractuels  de la Fonction

Publique  Teriitoriale  ;

La nature  des besoins  du service  précité  justifie  l'ei'igagement  d'un  agent  contractuel  recruté  par

contrat  conformément  au code général  de la fonction  publique,  pour  cet emploi.

Conformément  à l'article  L332-14  du code général  de la Fonction  Publique,  des emplois  permanents

peuvent  être occupés  par  des agents contractuels  pour  des emplois  de catégorie  B pour  faire  face à la

vacance  de l'emploi  ;

Il conviendrait  d'autoriser  Monsieur  le Président  à recourir  à un agent contractuel  pour  un an

maximum  (renouvelable  une fois)  à compter  du 17 avril  2023.  Cet agent assurera  la fonction  de

responsable  du service  Info  Jeunes  et sa rémunération  sera calculée  par  référence  au 5ème échelon  du

grade  des animateurs  territoriaux  (échelle  B).
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Le Conseil  d'Administration,  après avoir  délibéré,  à l'unanimité

Accepte  de recourir  à un agent  contractuel  sur l'emploi  d'animateur  à compter  du 17 avril
2023  dans les conditions  précitées  ;

Autorise  Monsieur  le Président  à procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  au recrutement

d'un  agent  contractuel  conformément  à l'aiticle  L332-14  du code général  de la Fonction
Publique  ;

Dit  que les crédits  nécessaires  à la rémunération  de l'agent  nommé  dans le poste  ainsi  créé et

aux charges  s'y  rapportant  sont  inscrits  au budget  de l'établissement  aux articles  et chapitres
prévus  à cet effet.

Dit  que les crédits  nécessaires  à la rémunération  des agents  nommés  dans les postes  ainsi  créés

et aux charges s'y rapportant  sont inscrits  au budget  de l'Etablissement  aux articles  et
chapitres  prévus  à cet effet.

Administrateurs  en exercice  :15
Présents  : 8
Votants  : 4 3

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du CCAS

Documenl  signé  électïûniquemenl

Date.  17/ô4/2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

mffieltaimiln

Dücument  signé  électïüniquemenl

Dale : 19/04j2023

Le Président certifie  sous sa responsabilité  le caractère exécutoire  de cet acte et informe  que celui-ci  petit faire l'ûbjet  dlin  recotirs  pour

excès de pouvoir  devant le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai de deux mois à coinpter  de sa transmission  au contrôle  de
légalité.
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CENTRE  COMMtJNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2023 DEL  0032

-  RENOÏJVELLEMENT  DF, LA  CRF,ATION  D'UN  EMPLOI  PERMANENT  DE
CATEGORIE  A  POUR  FAIRE  FACE  A  UN  NOUVEAU  BESOIN  LIE  A  LA
REORGANISATION  DU  POLE  PREVENTION  SOLIDARITE  JEUNESSE  ;

- AUTORISATION  A  RECOURIR  A UN  AGENT  CONTRACTUEL  DE  CATEGORIE  A.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le douze  du mois  d'avril  (12.04.2023),  à 10 heures,  le Conseil
d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,
sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  awil  2023

Etaient  présents  :

M,  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.
(jusqu'à  la  question  4 inclus)  - M.  CHAUDERON  B. -  M.  S'[JERES  J. - M.  BERREDJEM  J. -
Mme  ROUSSEL  A.  - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  (à partir  de la question  5)
Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mîne  MASARO  Anaïs

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tari'fication,  seniors
Responsable  du pôle  services  généraux

En  conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA
Diiss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  le code général  de la Fonction  Publique  ;

Vu le décrct  no 88-145  du 15 féwier  1988  modifié,  relatif  aux agents contractuels  de la Fonction

Publique  Territoriale  ;

Vu  la délibération  du no2021DEL0015  du 08 juin  2021 portant  création  de poste d'un  assistant

socio-éducatif  ;

Considérant  qu'aucun  fonctionnaire  n'a  pu être recruté  ;

Confornnément  à l'article  L.332-8  2o du code général  de la Fonction  Publique,  des emplois

permanents  peuvent  être occupés  par des agents  contractuels  pour  des emplois  de catégorie  A,

lorsqu'aucun  fonctionnaire  n'a  pu être recruté  dans les conditions  prévues  par  le code général  de ]a

fonction  publique  et la nature  des fonctions  ou les besoins  de servicesjustifient  le recrutement  d'un

agent  contractuel  sur un emp]oi  de catégorie  A,  B ou C ;

Vu la délibération  du 21 juillet  2022  portant  création  d'un  emploi  permanent  d'assistant  socio-

éducatif  (catégorie  A)  à temps  complet  à compter  du 16 août  2022 ;

Monsieur  le Président  propose  de renouveler  la création  d'un  emploi  permanent  à temps  complet  pour

une  durée  d'un  an (3 ans maximum  renouvelable  une fois)  soit du 16  août  2023  au 15 août  2024.

Cet  agent  assurera  la fonction  d'assistante  sociale  et sa rémunération  sera calculée  par  référence  au

ler échelon  du grade  des assistants  socio-éducatifs.

Il  conviendrait  d'autoriser  Monsieur  le Président  à recourir  à un agent  contractuel  pour  une deuxième

année  (3 ans  maximum  renouvelable  une fois).

DISPOSITIF  DE  L4  DELIBERATION  DU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après avoir  délibéré,  à l'unaniinité

Accepte  de créer  le poste  indiqué  ;

Autorise  Monsieur  le Président  à procéder  au renouvellement  du personnel  à titre  temporaire

afin  de favoriser  le fonctionnement  optimal  du pôle  prévention  solidarité  jeunesse  ;

Dit  que les crédits  nécessaires  à la rémunération  de l'agent  nommé  dans le poste  ainsi  créé et

aux  charges  s'y  rapportant  sont  inscrits  au budget  de l'établissement  aux  articles  et chapitres

prévus  à cet effet.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :8

Votants  :13

Le Secrétaire  de Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du CCAS

Documenl  signé  électroniqusment

Date  : 1 71Ü4/2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENÏ

J-Pt1.  BESIERS

0ùômamîlï
821l)

Document  signé  électroniqtument

Dale  : 1910412t)23

LC Pl'éSident  certlfie  SOtlS Sa rcsponsabilitf:  k cai'actère  exécutoirc  dC Cet aCte et il]fO)'me  que  ce1ui-ci  pcut  faire  l'objet d"tlll  l'eCOln'S pOul'

cxcès dc liouvoir dcvant lc Tribunal Administratif dc Totïlouse dans un déhti de dcux mois à compter dc sa transmission au contrôlc de

légitliié.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMtJNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2023 DEL  0033

Qj  :  MANDAT  DE  GESTION  AU  C.C.A.S.  DE  LA  RESIDENCE  FENELON  SISE  9 RUE  DE

LA  PAIX  - APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE  SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le douze  du mois  d'awil  (12.04.2023),  à IO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  awil  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M.  CHAUDERON  B. -  M.  SUERES  J. - M.  BERRED.1EM  J. -

Mme  ROUSSEL  A.  - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mrne  MASARO  Anaïs

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du  pôle  finances,  tarification,  seniors

Responsable  du  pôle  services  généraux

En  conformité  avec  l'article  R123-23  du  code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Dans  le cadre  de sa politique  sociale  en faveur  des seniors,  la Commune  de Castelsarrasin  a réalisé  et

équipé  le Foyer  restaurant  Fénelon  au sein de l'immeuble,  dont  elle est propriétaire,  au 9 rue de la

paix.

Auparavant  destiné  à la restauration  collective  des seniors,  ce lieu accueille  désormais  plusieurs

services,  à destination  des personnes  âgées mais  aussi  de la petite  enfance,  gérés par  le C.C.A.S.

Cette  structure,  d'environ  390 m2, comprend  les services  suivants  :

Service  d'Aide  et d'Accompagnement  à Domicile  (SAAD)  ;

Crèche  familiale  (ateliers)  ;

Micro-crèche  de la Résidence  Fénelon,  à compter  du ler avril  2023 ;

Ateliers  en faveur  des seniors  et de la  jeunesse  organisés  par  le C.C.A.S.  avec ses partenaires.

Dans  le cadre de l'ouverture  de la micro  crèche  de la Résidence  Fénelon,  la compétence  en matière

de petite  enfance  étant  exercée  par le C.C.A.S.,  il est proposé  aîi  Conseil  d'Administration  que la

gestion  du Foyer  Fénelon  soit confiée  au C.C.A.S.,  et ce, par la conclusion  d'une  convention  de

mandat  de gestion  avec la Commune  de Castelsarrasin,  pour  une durée de quatre  ans, à compter  du

leravril  2023,  ladite  convention  englobant  également  les autres  activités  gérées  par  le C.C.A.S.  en ce

lieu.

Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  du 6 awil  2023 de la Commune  de Castelsarrasin,

Vu  le projet  de convention  ci-joM,

DISPOSITIF  DE  LA  DELIEERATION  DUCONSEIL  D',4DM1N1STRAT10N

Le Conseil  d'Administration,  après avoir  délibéré,  à l'unanimité

approuve  la convention  de mandat  de gestion  de la Résidence  Fénelon  au C.C.A.S.,  telle  que

ci-annexée,  pour  une période  de 4 ans à compter  du le' avril  2023 ;

autorise  Madame  la Vice-  Présidente  à signer  ledit  mandat  de gestion.

Administrateurs  en exercice  :15
Présents  :8
Votants  :13

Le Secrétaire  de Séance
M. Driss  KHAIZA
Directeur  du  CCAS

Document  signé  électmniquement

Dale  : 17/04/2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Document  signé  élecfroniquemeni

üate  : 19/04/2ü23

Le Président  certifie  soris sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et inforine  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recotirs  pour

excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Adininistratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

léga)ité.
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COMMÏnff  W  C

(T A  R N 4  T- 6 A R O N N E)

MANDAT  DE GESTION  AU  CCAS

DU FOYER  FENELON

ENTRE

La Commune  de Castelsarrasin,  représentée  par son Maire,  Monsieur  Jean-Philippe
BESIERS,  agissant  en vertu  d'une  délibération  no ...........  du Conseil  Municipal  en date du
.....................,  et ci-après  désignée  «« la Commune  »»,

D'une  part,
ET

Le Centre  Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin,  représenté  par sa Vice-
Présidente,  Madame  BETIN  Nadia,  agissant  en  vertu  d'une  délibération  du  Conseil
d'Administration  en date  du .................,  et ci-après  désigné  «« le CCAS  »,

D'autre  part,

EXPOSE

Dans le cadre  de sa politique  sociale  en faveur  des seniors,  la Commune  a réalisé  et équipé  le
Foyer  restaurant  Fénelon  au sein de l'immeuble,  dont  elle est propriétaire,  au 9 rue de la Paix.
Auparavant  destiné  à la restauration  collective  des seniors,  ce lieu accueille  désormais  plusieurs
services,  à destination  des personnes  âgées  mais  aussi  de la petite  enfance,  gérés  par le CCAS.
Cette  structure,  d'environ  390 m2, comprend  les services  suivants  :

- Service  d'Aide  et d'Accompagnement  à Domicile  (SAAD)  ;
- Crèche  familiale  (ateliers)  ;
- Micro-crèche,  à compter  du 1 er avril  2023  ;

- Ateliers  en faveur  des seniors  et de la jeunesse  organisés  par le CCAS avec ses
partenaires.

Ceci exposé,  il convient  de confier  la gestion  du Foyer  Fénelon  au CCAS  à compter  le jer avril
2023.
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1.1  La «« Commune  ») délègue  au « CCAS  ») qui accepte  la gestion  du RDC  du Foyer

Fénelon.

Ce dernier,  d'une  superficie  d'environ  390  m2 est  décomposé  comme  suit  : un couloir

traversant,  un  bureau  secrétariat  micro-crèche,  un  local  rangement,  un  bureau

administratif,  un espace  sanitaires  composé  de WC,  lavabos  et buanderie,  un espace

accueil  enfants  (assistantes  maternelles),  une  salle  petite  enfance,  un dortoir  avec

salle  de change,  un espace  repas  et un espace  cuisine,  une  salle  de vie petite

enfance,  une  salle  de réunion  pour  partenaires  (CCAS  et Mairie).

De plus,  l'espace  extérieur  est  également  donné  en gestion  au CCAS  (terrasse  et

petite  cour).

Il est  précisé  que  le premier  étage  est  mis  à disposition  de l'association  de la mission

locale  par  voie  de bail.

1.2  Ce mandat  comprend  la gestion  des  différentes  activités  et services  ainsi  que la

gestion  de biens  de toutes  natures,  ouvrages,  installations,  équipements  et matériels,

libres  de toutes  servitudes  et contraintes.

1.3  Les  différentes  actions  mises  à la charge  du (« CCAS  »» sont  les  suivantes

Service  d'Aide  et d'Accompagnement  à Domicile  (SAAD)  ;

Ateliers  de la crèche  familiale  ;

Micro-crèche  du Foyer  Fénelon  ;

Ateliers  en faveur  des  seniors  et de la jeunesse  organisés  par  le CCAS  avec  ses

partenaires

1.4  Un inventaire  quantitatif  et qualitatif  des  lieux,  du matériel  et du mobilier,  a été  établi

contradictoirement,  lors  de la remise  des  lieux  le jer  avril  2023.

Un  procès-verbal,  établi  contradictoirement,  constatera  la prise  en charge  par le

«« CCAS  » de chaque  installation  ou équipement  nouveau.

Le « CCAS  » prend  les biens  en l'état,  sans  pouvoir  é)ever  de réclamations  contre  la

«« Commune  »,  sauf  la remise  en état  ou le remplacement  des  biens  indispensables  au

fonctionnement  normal  du Foyer  Fénelon.

Maintenir  en bon  état  de conservation  le patrimoine  immobilier  mis  à sa disposition

par  la «« Commune  ».

1.5  Les  objectiTs  assignés  au «( CCAS  » sont  les  suivants  :

a) Ouvrir  à tous  les usagers  individuels,  sans  aucune  discrimination  d'aucune  sorte,

toutes  les installations  et activités,  au mieux  du plein  emploi  de ses  installations  et

en favorisant  la satisfaction  des  besoins  des  personnes.

b) Gérer  ces  installations  et les  activités.

c)

d) Réaliser,  si  cela  est  nécessité  par  l'exploitation  et  après  accord  de  la

(« Commune  »,  des aménagements  immobiliers  accessoires  ou procéder  à des

acquisitions  de biens  mobiliers.
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: Agrément  petite  enfance

En collaboration  avec la «< Commune  »», le «« CCAS  »» devra tout mettre en œuvre  afin  de
conserver  l'agrément  petite  enfance  de la structure  par les divers  organismes  ou administrations.

kji  : Cession - Prestations  sous-traitées

Le «« CCAS  »» peut, sous sa responsabilité,  faire appel à tous mandataires  et prestataires  de
services,  en vue du fonctionnement  des équipements  délégués.  Dans ce cas, le «« CCAS  » reste
entièrement  responsable  vis-à-vis  de la «« Commune  »» de l'exécution  des services  délégués.

Artide  4 : Durée

Le présent  mandat  est consenti  pour une durée  de quatre  années.  La présente  convention  sera
notifiée  par la «( Commune  » au «( CCAS  »». Elle prendra  effet  à compter  du 1er avril 2023,  sans
pouvoir  excéder  le :31 mars  2027.

A4;  : Conditions  d'exploitation

5.1 Le «( CCAS  ») est tenu, à l'égard  des usagers,  d'assurer  les prestations  prévues  en
application  de l'article  ci-dessus.

En contrepartie,  il est autorisé  à percevoir  les recettes  d'exploitation,  redevances  et
autres  produits  aux  tarifs  fixés  dans  les conditions  prévues  à l'article  ci-après.

L'exploitation  se fera dans le respect  de la réglementation  régissant  les structures
d'accueil  de la Petite  Enfance  et du règlement  intérieur  du SAAD.

Il doit, d'autre  part, veiller  constamment,  sous sa seule  responsabilité,  à l'application
des lois et règlements  sanitaires,  relatifs  aux conditions  d'hygiène  à observer,  ainsi
qu'aux  lois et règlements  ayant  trait  aux  mesures  de sécurité.

5,2  Le «« CCAS  »» s'engage  à exploiter  et à maintenir  en bon état de marche,  pendant  toute
la durée  de la convention,  les installations,  équipements  et locaux  définis  à l'article  1 er
des présentes,  à compter  de leur prise en charge,  de façon à convenir  toujours
parfaitement  à l'usage  auquel  ils sont  destinés.  La <« Commune  »» se réserve  le droit  de
faire procéder  à ses frais,  au contrôle  de leur état  d'entretien.

5.3  Le «« CCAS  ») est  tenu  d'assurer  la continuité  des services,  objet  des présentes,  quelles
que soient  les circonstances,  sauf  cas de force  majeure.  En dehors  des cas de force
majeure,  le (« CCAS  »  supporte  la charge  de toutes  les dépenses  engagées  par la
(« Commune  » pour  faire  assurer  provisoirement  les services.

5,4  Le «« CCAS  » est tenu de recruter,  en conformité  avec  les règlements,  le personnel
nécessaire  à la bonne  marche  des services  et installations,  objet  des présentes.  Ce
personnel  devra répondre  aux dispositions  de la législation  en vigueur  pour ces
structures,  notamment  en matière  de diplômes  ou de qualifications.

Le «« CCAS  » devra  garantir  ses agents  contre  les conséquences  de leur  responsabilité
civile à l'occasion  des dommages  qu'ils peuvent  causer  aux usagers  ou que ces
derniers  peuvent  causer  à autrui.

5,5  Le «« CCAS  »» est tenu de signaler  en temps  utile à la «« Commune  »,  les grosses
réparations,  les travaux  conservatoires  et urgents  qui s'avèreraient  opportuns  sur les
immeubles,  installations,  équipements  et aménagements  de toutes  natures,  lesquels
restent  à la charge  de la « Commune  )).
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kji5j3  : Accès aux installations  du Foyer Fénelon

6.1  Les installations  du Foyer  Fénelon  seront  ouvertes  aux  usagers  de la Maison  Petite

Enfance  et du SAAD  dans  les conditions  prévues  par  un règlement  intérieur.

6.2  Le «( CCAS  »  s'engage  à recevoir  par priorité,  dans  l'établissement,  les seniors,  les

enfants  et parents  de la Maison  Petite  Enfance,  les participants  aux  ateliers  organisés

par  le CCAS  ou les partenaires.

6.3  Les tarifs  pour  la micro-crèche  seront  fixés  par le « CCAS  »,  suivant  barème  CAF,

revus  en janvier  de chaque  année.

Les périodes  d'ouverture  au public  seront  fixées  par  le «« CCAS  ») selon  les activités  et

en accord  avec  la «( Commune  »).

Le «( CCAS  »» fait assurer  le contrôle  du respect  des prescriptions  édictées  par le

règlement  intérieur.  Il devra  déférer  à toute  mesure  de police  que  le Maire  prescrira.

Le «< CCAS  » doit  assurer  l'information  des  usagers  par  tous  moyens  appropriés  définis

en accord  avec  la « Commune  » et selon  les activités.

: Entretien  - Réparation

Il est convenu  que la «( Commune  »» prenne  en charge  l'entretien  normal  et les réparations

courantes  des  installations  mises  à la disposition  du «« CCAS  ».

Les travaux  de réparations  ou d'amélioration  des installations  décidés  par  la «( Commune  » seront

financés  par cette  dernière  et les ouvrages  ou installations  réparés  ou améliorés,  mis à la

disposition  du « CCAS  )», conformément  à l'article1er  ci-dessus.

En cas de nécessité,  le « CCAS  )» proposera  à la «« Commune  »» le programme  de réparations  à

effectuer,  ou des  renouvellements  à opérer  sur  le matériel  et les installations,  que  ces  réparations

ou renouvellements  soient  à la charge  du « CCAS  » ou de la «« Commune  ».

Artide  8

8.1

Modification  - Renouvellement  et  extensions

La  « Commune  »  peut imposer,  en  cours  de  mandat,  des  modifications  à la

consistance  et aux  modalités  d'exploitation  des services,  équipements  et installations.

De son côté,  le «« CCAS  »» peut  prendre  l'initiative  de telles  modifications,  sous  réserve

de l'accord  préalable  de la « Commune  »». Ces modifications  doivent  être  régularisées

par  avenant  à la présente  convention.

8.2  Les modifications  ou extensions  apportées  aux locaux,  installations,  équipements  et

matériels,  la réalisation  de constructions  et d'installations  nouvelles,  sur  l'initiative  de la

«( Commune  » seront  exécutés  à ses  frais  et sous  sa responsabilité.  Les dispositions  à

prendre  pour  leur  exécution  seront  arrêtées  d'un  commun  accord  entre  la

«« Commune  )» et  le «« CCAS  ».  Les  conditions  d'exploitation  de  ces  nouveaux

équipements  seront  fixées  par voie d'avenant  à la présente  convention,  si elles

dérogent  à celle-ci.

8.3  Les modifications  des installations  existantes,  la réalisation  d'installations  nouvelles,

effectuées  à l'initiative  du «( CCAS  » et sous  sa responsabilité,  devront  être  autorisées

par  la « Commune  » avant  tout  commencement  d'exécution.

La « Commune  » se réserve  le droit  de faire  remettre  les ouvrages  en l'état  primitif  aux

frais  et risques  du «« CCAS  »», si les travaux  effectués  par  ce dernier  n'ont  pas été

préalablement  autorisés  par  la «« Commune  )».
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: Dépenses  à la charge  du CCAS

Le «« CCAS  »» assume  en totalité  les charges  d'exploitation  des installations  du Foyer  Fénelon
entraînées  par  l'exécution  de sa mission,  telle  qu'elle  est  définie  à l'article  ler.

Sont  notamment  à sa charge  :

- la rémunération  de son personnel,

- la rémunération  de toute  société  ou organisme  mandataire  pour  les prestations  sous-
traitées,

- les frais  d'entretien  du matériel  mis à la disposition  du «« CCAS  » par  la «( Commune  ») et

les frais  d'acquisition,  d'entretien  et de renouvellement  du petit  mobilier,  du matériel
courant,

- les frais  d'animation  et de publicité,

- les frais  divers  de gestion,

- les abonnements  et consommations  d'eau,  d'électricité,  de téléphone,  d'internet  et d'une

manière  générale  tous  les fluides  afférant  aux  locaux  mis  à disposition.

Article  10  : Dépenses  à la charge  de la Commune

En revanche,  la « Commune  » conserve  à sa charge  la construction,  l'acquisition  et les grosses

réparations  des  immeubles  et installations  devenant  immeubles  par  destination,  ainsi  que

l'acquisition  des meubles  et matériels  non acquis  à l'initiative  du «( CCAS  »», ainsi  que les frais

d'entretien  courant  des immeubles  et installations,  comme  précisé  dans  l'article  7 de la présente
convention.

Artic1e  1l  : Responsabilité  - Assurance

Le «« CCAS  »» assumera  seul,  tant  envers  la «( Commune  ») qu'envers  les tiers,  la responsabilité  de

tout  accident,  dégâts  ou dommages,  tant  matériels  que  corporels,  pouvant  résulter  de l'installation,

du déplacement,  de l'existence  et de l'exploitation  des bâtiments,  ouvrages  et équipements  de
toutes  natures,  objet  des  présentes.

ll garantira  la « Commune  »» de tous  recours  qui pourraient  être  engagés  contre  elle.

La  «« Commune  ») ne sera en  aucune  façon  responsable  des obligations  quelconques  du
«« CCAS  » envers  les tiers.

A cet  effet,  le (« CCAS  » souscrira  les polices  d'assurances  suivantes,  dont  il remettra  copie  à la

« Commune  »,  ainsi  que celles  des avenants  qui interviendraient  et lui présentera,  en outre,  à

toute  demande,  les quittances  correspondantes.

11.1 - Assurances  portant  sur  les bâtiments,  ouvraqes  et installations

La «« Commune  » conclura  les assurances  nécessaires  pour  couvrir  les bâtiments  et

les installations,  objet  du présent  mandat,  en garantie  des risques  incendie,  dégâts

des eaux, explosion,  et, de façon  générale,  de tous risques  inhérents  au type
d'ouvrage  considéré.

11.2  - Assurances  d'exploitation  - RC

Le «( CCAS  »» devra  conclure  les assurances  nécessaires  pour  couvrir  sa propre

responsabilité  civile  dans  quelque  domaine  que  ce soit.

En  outre,  le «( CCAS  »  devra  disposer  d'une  assurance  pour couvrir  tous  les
dommages  qui pourraient  intervenir  sur  leurs  matériel  et équipements  propres.
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Article  12

La mise  à disposition  au « CCAS  »  des installations  du Foyer  Fénelon,  objet  des présentes

appartenant  à la (« Commune  »» est  consentie  sans  contrepartie  financière.

Artide  13  : Ressources  du CCAS

Le «« CCAS  ») reçoit  :

13.1  Les recettes  d'exploitation  perçues  auprès  des usagers  dans  les conditions  fixées  à

l'article  6-3  ci-avant.

13.2 Les recettes  provenant  de la participation  de la Caisse  d'Allocations  Familiales.  A cet

effet,  il fera  son affaire  du maintien  et de la perception  de toutes  prestations,  délivrées

par  les Caisses  d'Allocations  Familiales.

13.3 Toutes  autres  subventions  qui  pourraient  résulter  de  l'exploitation  des  services

proposés  par  le Foyer  Fénelon.

13.4 La subvention  de la « Commune  »», pour  la gestion  du Foyer  Fénelon,  est intégrée

dans  la subvention  d'équilibre  annuelle  attribuée  au «« CCAS  ».

Articîe  14  : Budget  et comptabilité

Le  «( CCAS  ») doit tenir  compte,  pour l'exploitation  faisant  l'objet  du  présent  contrat,  d'une

comptabilité  particulière,  afin  que  la «« Commune  »» puisse  être  parfaitement  informée  des  résultats

annuels  d'exploitation.

La Commune  pourra  solliciter,  dans  ce cadre,  un bilan  annuel  accompagné  d'un  rapport  d'activités

permettant  de contrôler  a posteriori  l'exécution  des clauses  de la présente  convention.

Comptes  rendus

Pour  permettre  la vérification  et le contrôle  du fonctionnement  des conditions  financières  et

techniques  du présent  contrat,  le (« CCAS  »» fournira  à la «« Commune  »» trois  mois  après  la fin de

chaque  exercice,  un compte  rendu  annuel  comprenant  un compte  rendu  technique  et un compte

rendu  financier.

Le dernier  jour  de l'exercice  est  fixé  au 31 décembre  de chaque  année.

Compte  rendu  technique

Au titre  du compte  rendu  technique,  le (« CCAS  » fournira  pour  l'année  écoulée  au moins  les

indications  suivantes  :

les effectifs  du service  d'exploitation,

l'évolution  générale  de l'état  des ouvrages  et matériels  exploités,  les travaux

d'entretien,  de renouvellement  et de modernisations  effectués,

les adaptations  à envisager,

Compte  rendu  financier

Ce document  rappellera  les conditions  générales  de l'année  d'exploitation

ll précisera  en outre  :

En dépenses  : le détail  par  nature  (personnel,  fonctionnement,  entretien  et réparation)  et

leur  évolution  par  rapport  à l'exercice  antérieur.
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le détail  des  recettes  de  l'exploitation  selon  le type  de  recettes
(participations  familles,  CAF, Commune)  et en fonction  de  l'exercice
antérieur.

Artide  15  : Contrôle

15.I  Le (« CCAS  »» sera tenu à tous les contrôles  et à tous les avis des agents  de
l'Administration  désignés  à cet effet pour la surveillance  du service  de l'exploitation
(DDJS,  CAF, PMI, etc...).

15.2 Le (« CCAS  »» est tenu au respect  des prescriptions  légales  et réglementaires  en
vigueur,  du point  de vue social.  Il devra  se soumettre  à ces contrôles  et au respect  des
orientations  de ces services.

Article  16  : Résiliation  unilatérale

La «« Commune  » se réserve  le droit  de résilier  unilatéralement  le présent  mandat  :

en cas de fraude  ou de malversation  de la part du « CCAS  »»,

en cas d'inobservation  grave  ou de transgression  répétée  des clauses  du présent  contrat,
si du fait du «« CCAS  »), la santé  ou la sécurité  des usagers  et employés  viennent  à être
compromises  par défaut  d'entretien  des installations  ou du matériel.

La résiliation  est prononcée  par la « Commune  )» après mise en demeure  du (« CCAS  ») de
remédier  aux fautes  constatées  dans un délai qu'elle  lui impartit.  Cette  déchéance  prend  effet  à
compter  du jour  de sa notification  au «( CCAS  ».

Au cas où la résiliation  est prononcée,  la «« Commune  ») reprendra  les bien fournis  par le
«« CCAS  »,  sans  contrepartie  financière.

Artide  17  : Litiges  - Conciliation

La «« Commune  » et le «« CCAS  »» conviennent  que les litiges  qui résulteraient  de l'application  de la
présente  convention  feront  l'objet  d'une  tentative  de conciliation  à l'amiable.

A défaut  de conciliation,  les litiges  seront  soumis  à la juridiction  territorialement  compétente,  à
savoir  le Tribunal  Administratif  de Toulouse.

Article  18  : Election  de domicile

Les parties  font  élection  de domicile  :

la (« Commune  », en Mairie  de Castelsarrasin
le « CCAS  »,  en Mairie  de Castelsarrasin

Fait  en deux  exemplaires  originaux

A Castelsarrasin,  le ......,............. A Castelsarrasin,  le ................

POUR  LE CCAS
LA  VICE-PRESIDENTE,

POUR  LA  COMMuNE
LE MAIRE,

N. BETIN J-Ph.  BESIERS
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du  Conseil  d'Administration

No 2023 DEL  0034

=OBJET  : SEJOUR D'ETE  A LA BASE PLEINE  NATURE DE NAJ  AC (12 270) ORGANISE PAR
LE  SERVICE  ANIMATION  JEUNESSE  DU  7 AU  1l  AOUT  2023 -  PARTICIPATION

DES  FAMILLES  -  MODALITES  DE  PAIEMENT  -  CONDrI'IONS  DE

REMBOURSEMENT.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le douze  du mois  d'avril  (12.04.2023),  à lO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  avril  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M.  CHA'[JDERON  B. -  M.  S{JERES  J. - M.  BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H, à M.  BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  MASARO  Anaïs

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Responsable  du pôle  services  généraux

En  conformité  avec  l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  la délibération  du 1l  avril  2006  portant  mandat  de gestion  du Service  Vacances  Projets  (S.V.P.)

par  la Commune  de Castelsarrasin  au Centre  Communal  d'Action  Sociale,

Vu  les conventions  de mandats  du 24 juin  2009  et 24  juin  2014,  entre  la Commune  et le C.C.A.S.

confiant  à celui-ci  la gestion  de l'Espace  Ados,

Vu  la délibération  no2019DEL0020  du 13 juin  2019  portant  renouvellement  de la convention  de

mandat  de gestion  pour  « l'Espace  Ados  » à compter  du lerjuillet  2019  ;

Considérant  que le Service  Vacances  Projets  et l'Espace  Ados,  sont  respectivement  déclarés  auprès

de la DSDEN  comme  Accueil  de Loisirs  Sans Hébergement  (ALSH)  pour  les enfants  de 1l  à 17 ans

et Accueil  de Jeunes  pour  les adolescents  de 14 à 17 ans,

Considérant  que le Service  Vacances  Projets  et l'Espace  Ados  sont  identifiés  auprès  du public  comme

une seule  entité  dénommée  « Service  Animation  Jeunesse  »,

Il convient  de déterminer  le montant  de la participation  des familles  pour  un  séjour  sportif  organisé  à

la base  de pleine  nature  de NAJAC  (12 270),  du 7 au Il  août  2023,  pour  16 jeunes  adhérents  du

Service  Animation  Jeunesse  et 2 animateurs  diplômés.  Lors  du séjour,  les participants  du Service

Animation  Jeunesse  bénéficieront  :

d'un  parcours  dans les montagnes  en VTT  avec  un éducateur  diplômé  sportif  vélo  tout

terrain  option  accompagnateur  moyenne  montagne  ;

d'une  descente  de 2h00  sur l'Aveyron  en canoé-kayak  (6 ktn)  avec  par un éducateur

diplômé  BPJEPS  spécialité  activités  nautiques  ;

d'une  animation  Paintball  de 2h00  ;

d'une  initiation  au paddle  d'1h30  avec  un éducateur  diplômé  BPJEPS  spécialité  activités

nautiques  ;

d'un  parcours  accrobranche  au sein  du parc  aventure  pendant  une  demi-journée.

A cet effet,  Monsieur  le Président  propose  que la participation  des familles  soit  de 320  euros  par

eîïfant,  sous réserve  d'ouverture  de droits  auprès  des dispositifs  de droit  commun  (CAF,  MSA  et

autres).  Le prix  du séjour  est de 456.05  euros  par  jeune  (hébergement,  pension  complète,  activités  et

transport).

Le règlement  de cette  participation  par les familles  pourra  être effectué  en un seul ou plusieurs

versements,  trois  maximums,  aux  dates  suivantes  :

*  IOO € au 2 3uin 2023
*  lOO € au 7 juillet  2023.

Le séjour  pourra  être annulé  et remboursé  intégralement  aux familles,  dans la proportion  des

versements  effectués,  sur  présentation  d'un  certificat  médical  et avant  le 1 "  août  2023.

2



Envûyé  en préfecture  le 1 9/04/2023

Reçu  en pïéfecture  le 19/04/2C)23

Publié  le

DISPOSITIFDELADELIBERATIONDUCONSEILD'A  '!o:o82-2682o1ü19-2ü23o412-2ü23DELü0?4-BF

Le Conseil  d'Administration,  après  avoir  délibéré,  à lluïanimité

D'appIiquer,  dans  le cadre  des services  proposés  par  le Service  Animation  Jeunesse,  le tarif,

les  modalités  de  versement  et les conditions  éventuelles  de remboursement  ci-dessus

énumérées  en cas d'annulation.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :8

Votants  :13

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Dûcumsnl  signé éleclïoniquement

Date : irroorzo»:i

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Pt1.  BESIERS

Document  signé  électmniquement

Dale.  Ï910412Y)23

Le Président  certifie  sous sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte et informe  que celui-ci  peut faire  l'objet  d'rin  recours  pour

excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Adininistratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois  à coinpter  de sa trans  mission  ari contrôle  de

légalité.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d5Administration

NO 2023  DEL  0035

TARIFS  DE NOUVELLES  ACTIVITES  PROPOSEES  PAR  LE  SERVICE  ANIMATION

JEUNESSE  A CO!VIPTER  DU  17 AVRIL  2023.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le douze du mois d'avril  (12.04.2023),  à lO heures, le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  avril  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MAI,VESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4inclus)  - M.  CHAUDERON  B. -  M. S'[JERES  J. - M. BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M. BESIERS  J-Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss

Mme  BEAUDONNET  Sylvie

Mme  .[\/IASARO  Anaïs

Directeur  du C.C.A.S.

Responsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R123-23  du code de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  la délibération  du 1l  avril  2006  portant  mandat  de gestion  du Service  Vacances  Projets  (s.v.p.)
par  la Commune  de Castelsarrasin  au Centre  Communal  d'Action  Sociale,

Vu  les conventions  de mandats  du 24 juin  2009  et 24  juin  2014,  entre  la Commune  et le C.C.A.S.

confiant  à celui-ci  la gestion  de l'Espace  Ados,

Vu  la délibération  no2019DEL0020  du 13 juin  2019  portant  renouvellement  de la convention  de

mandat  de gestion  pour  « l'Espace  Ados  » à compter  du lerjuillet  2019  ;

Considérant  que le Service  Vacances  Projets  et l'Espace  Ados,  sont  respectivement  déclarés  auprès

de la DSDEN  comme  Accueil  de Loisirs  Sans  Hébergement  (ALSH)  pour  les enfants  de ll  à 17 ans

et Accueil  de Jeunes  pour  les adolescents  de 14 à 17 ans,

Considérant  que  le Service  Vacances  Projets  et l'Espace  Ados  sont  identifiés  auprès  du public  comme

une seule  entité  dénommée  « Service  Animation  Jeunesse  »,

Vu  les dé]ibérations  du 13 décembre  2013,  12 février  2014,  24  juin  2014,  15 décembre  2014,  23 juin

2015,  30  juin  2016,  15  juin  2017,  25 septembre  2019  et 8 juin  2021  revalorisant  les tarifs  des activités

proposées  par  le Service  Vacances  Projets  et l'Espace  Ados  ou instaurant  des tarifs  pour  de nouvelles

activités,

Vu  les délibérations  no2022DEL0006  du 24  janvier  2022  et no2023DEL0014  du 21 février  2023

modifiant  les tarifs  des activités  du service  animation  jeunesse,

Vu  la délibération  no2023DEL0015  du 21 février  2023 instaurant  les tarifs  pour  de nouvelles

activités  à compter  du le'  mars  2023,

Dans  le cadre  de ses missions,  le service  animation  jeunesse  envisage  de proposer  de nouvelles

activités  aux  jeunes  de ll  à 17 ans.

Le Président  du Centre  Communal  d'Action  Sociale  propose  aux  membres  du Conseil

d'Administration  d'appliquer  les tarifs  suivants  pour  les activités  ci-dessous,  à compter  du 17 avril

2023  :

Pnüpositiûns  denûuveauxtarifs  modulés  au

17  Avri  I 2C)23

Résidents  deCastelsarrasin Résidents  extérieurs

ACTMTES

DEMIJOURNEE

Prix

adivité

Coefficient

ü à 399  €

Coeffi  ci ent

4û0  € à

599  €

Coefficient

60Ü € à

82ü  €

Coefficient

821  € et

pl us
Prix

activité

Coefficient

0 à 399  €

Cüefficient

400  € à

599  €

Cûefficient

6ü0  € à

82ü  €
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821  € et

pl us
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Sûirée

Restaurant
21,Ü0  € 17,50  € 18,0ü  € 18,50  € 21,00  € 22,00  € 18,50  € 19,00  € 19,50  € 22,0ü  €

Centre  Aquatique

Confl  u'O
4,0ü  € û,50  € I,OO € 1,50  € 4,00  € 5,00  € 1,5ü  € 2,üü  € 2,50  € 5,00  €
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Le Conseil  d'Administration,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

Accepte  d'appliquer,  à compter  du 17 awil  2023,  les tarifs  du tableau  ci-dessus  pour  les

nouvelles  activités  du Service  Animation  Jeunesse.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  : 8

Votants  :13

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Document  signé  éleclrûniquemenl

Date  : j 7/0412ü23

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Dûcumenl  signé  éleclmniquement

Date  : 19/04/2023

Le Présidem  certitie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte et inforine  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour

excès  de pouvoir  devant  le Tribtii'ial  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COAL  D'ACTION  SOCIALE
DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No  2023  DEL  0036

Q  :  CONVENTION  DE PARTENARIAT  ENTRE  LE  C.C.A.S.  ET POLE  EMPLOI
APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE SIGNATURE.

L'an  deux mille  vingt-trois  et le douze du mois d'avril  (12.04.2023),  à lO heures, le Conseil
d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,
sous la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en exercice  :15

- Date  de la convocation  du Conseil  d'Administration  :6  avril  2023

Etaient  présents  :

M. BESIERS  J-Ph. - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.
(jusqu'à  la question  4 inc)us)  - M. CHAkJDERON  B. -  M. S'[JERES  J. - M. BERREDJEM  J. -
Mme  ROUSSEL  A. - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M.  BESIERS  J -Ph.

Mme  DE LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. à Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M. (à partir  de la question  5)
Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la séance  sans voix  délibérative  :

M. KHAIZA  Driss Directeur  du C.C.A.S.

Mme  BEAUDONNET  Sylvie Resporîsable  du pôle  finances,  tarification,  seniors

Mme  MASARO  Anaïs Responsable  du pôle  services  généraux

En conformité  avec l'article  R 123-23  du code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA
Driss  assure le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  du 18 septembre  1995  décidant  de créer  un Point  Information

Jeunesse,

Vu  la délibération  du Conseil  Municipal  du 27 juin  1996  portant  délégation  de gestion  du Point

Information  Jeunesse  au CCAS,

Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  du 1l  octobre  2007,  acceptant  l'intégration  du Point

Information  jeunesse  dans  le réseau  Cyber-Base,

Considérant  que  depuis  le 20  juillet  20181e  Point  Information  Jeunesse  / Cyber-Base  a été renommé

le service  Info  Jeunes,

Considérant  que  le service  Info  Jeunes  a pour  but  et vocation  essentielle  d'assurer,  à l'échelon  local,

la mission  d'accueil  et d'information  du public  conformément  aux  dispositions  de « la charte  de

l'information  jeunesse  »,

Considérant  que  le service  Info  Jeunes  possède  un espace  numérique,  ouvert  à tous,  offrant  un accès

haut  débit  pour  permettre  de développer  les usages de l'internet,  dans le cadre  d'une  politique

publique,

Considérant  que depuis  de nombreuses  années,  le Centre  Communal  d'Action  Sociale  par  le biais

du service  Info  Jeunes  et Pôle  Emploi  travaillent  en partenariat  dans  une logique  de développement

des services  rendus  aux  demandeurs  d'emplois,

Considérant  qu'il  y a lieu  de reconduire  la convention  porir  l'année  2023  vu l'efficacité  de la relation

partenariale,

DISPOSITIF  DE  L4  DELIBERATIONDU  CONSEIL  D'ADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

- Accepte  la  convention  de paitenariat  entre  le  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de

Castelsarrasin  pour  son service  Info  Jeunes  et Pôle  Emploi,  telle  qu'elle  figure  en annexe,  pour  une

durée  d'un  an à compter  du 20 avril  2023,  renouvelable  par  tacite  reconduction  dans  la limite  de trois

ans ;

Autorise  Monsieur  le Président  à signer  la convention  susvisée.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :8

Votants  :13

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Document  signé  életlrûniquemenl

Date  : '17704{2023

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATuRES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE  PRESIDENT

J-Ph.  BESIERS

Dûcument  signé  éleclïüniquemgnt

Date  : 19/04/2023

Le Président  ceitifie  sous sa responsabilité  ie caractère  exéctitoire  de cet acte et informe  que celui-ci  peut  faire  laobjet  d'un  recours  porir

excès de pouvoir  devant  le Tribunal  Adininistratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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Convention  de  coopération  N o

En application  de l'accord  cadre  national

Entre

Le Centre  Communal  d'Action  Sociale,  pour  son  service  «« info  Jeunes  »

5 Place  de  la Liberté,  82100  CASTELSARRASIN

Représen+é  par  M. Jean-Philippe  BESIERS, Président,

Et

PÔLE EMPLOI,  4 côte  des  Charretiers  82100  CASÏELSARRASIN,

Représen+é  par  : Madame  MERMILLIOD  Cécile,  Directrice  d'agence,

2



Envoyé  en préfecture  le I 9/04/2ü23

Reçu en préfecture  le 1 9/04/2023

Publié  le

ID : 082-2682û1019-2023041  2-2ü23 DEL Oü36-BF

Préambule

Depuis  de nombreuses  années,  Pôle Emploi  et le Service  Info jeunes  du  Centre

Communal  d'Action  Sociale  de Castelsarrasin  +ravaillent  ensemble  dans  une  logique

de développement  des  services  rendus  aux  demandeurs  d'emploi.  Cette  coopération

a fait  l'objet  d'une  convention  signée  par  les deux  partenaires  et renouvelée,  chaque
année,  depuis  2005.

Faisant  le  constaf  de  l'efficacité  de  cetfe  relafion  partenariale,  les signatoires

souhaitent  prolonger  cette  coopération  et  décident  de  reconduire  la convention.

Article  1 : Obiet  de  la convenfion

La présente  convention  a pour  objectifs  :

De définir  les relations  de  partenariat  entre  le service  lnfo  Jeunes  du Centre  Communal

d'Action  Sociale  de  Castelsarrasin  et  l'agence  Pôle  Emploi  de  Castelsarrasin.

D'offrir  des  services  aux  habi+an+s  de  la commune  :

*  Appui  dans  les premières  démarches  vers  l'emploi  ;

*  Accès  à la bureaufique,  internet  ef à des acfions  d'initia+ion  individuelles  et
collecfives  au multimédia.

Article  2 : Public  concerné  par  la convention

Tout  le public  se présentant  au service  Info  Jeunes  inscrif  ou non  à Pôle  Emploi.

Article  3 : Enqaqements  des  deux  partenaires

Les deux  partenaires  s'engagent  ('  mettre  en  œuvre  et à respecter  les  actions
suivantes  :

% Concernant  le service  Info  Jeunes  du  CCAS  :

} Faciliterl'accès  aux  offres  d'emploi  du bassin  de  Cas+elsarrosin  (rayon  de  20 Km)
diffusées  sur Pôle-Emploi.fr  ;

} Mettre  à disposition  l'oufil  informafique  et l'accès  à Infernet,  aux  impressions
N&B, couleur,  scan...  (cf  forifs)  ;

} Appui  aux  demandeurs  d'emploi  dans  leurs  techniques  de  recherche  d'emploi  :

a Appui  à la mise  en ligne  du CV  sur Pôle-emploi.fr  ;

u Appui  ('  la navigation  sur Pôle-emploi.fr  et  ('  l'utilisation  des  services

numériques  :

2  Appui  à la créa+ion  d'une  boîfe  électronique,  aide  ('  l'envoi  d'un  mail...

3
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N Appui  (' la réalisation  de Curriculum  vitae  - Délais  de réalisation  au

maximum  de  48h.

oc Gratuité  du  service.

oc Adéqua+ion  en+re  l'objec+if  du CV,  sa mise  en forme  graphique  et

l'organisation  interne  des  données.

oc Conservotion  du  CV  3 ans  sur le serveur  du Service  Info  jeunes  (hormis

problèmes  informa+iques).

oc CV  édité  gra+uitement  en 3 exemplaires  en  noir  et  blanc  tarifé  0.15  € la

Teuille.  Impression  couleur  O.30 € la feuille.

oc CV  actualisable  par  l'utilisateur,  à  par+ir  d'un  système  crypté  et

conforme  avec  la réglementation  de  la loi Informa+ique  et  Liberté.

N Appui  à la rédaction  de  lettres  de  motivation

!a Appui  à l'utilisa+ion  des  outils  numériques  avec  le conseiller  numérique.

% Concernant  Pôle  Emploi

}  Participation  à des  actions  menées  par  l'lnfo  Jeunes  de  Castelsarrasin

oc Café  Infos  : organisé  dans  le cadre  scolaire  1 à 2 fois  par  an.  Permettre

(' des  jeunes  collégiens  ou  lycéens  d'aborder  leur  parcours  de

formation  vers  un métier  en  présence  de  professionnels  de  l'orientation

ou  de  l'emploi.

oc Les Mercredïs  des  Mé4iers  : Après-midi  orgonisée  +ous les deux  mois  pour

permettre  à  des  demandeurs  d'emploi  d'échanger  avec  des

professionnels  d'un  métier,  de  poser  des ques+ions  et d'obtenir  des

informations  dans  le cadre  de  leur  parcours  emploi.

fi Communiquer  à tous les conseillers  de Pôle Emploi

oc Les  informations  transmises  par  le  partenaire  concernant  son

fonc+ionnemenj  e+ les  services  proposés  (horaires  d'ouverture,  les

différents  services  : accès  au  multimédia,  WIFI, service  CV  (délai  48h)...

oc Les informations  des  ateliers  d'inifiafion  au  multimédia.

fi Communiquer  au  partenaire  les informations  utiles  (événementiel,  forums,

changemen+s  d'horaires...).

'Jr Comrnuniquer  au partenaire  les coordonnées  du conseiller  référent  en charge

de  la mise  en  œuvre  opérationnelle  de  la convention.

} Perme+tre  aux  conseillers  de  Pôle  Emploi  d'accéder  au  site  du  service  Info  Jeunes

pour  avoir  une informajion  à jour  et fiable.  http://pijcbbcastelsarrasin.bIoqspot.fr/
(horaires  d'ouvertures,  coût  des  impressions,  types  d'accompagnements

effectués  ovec  les demondeurs  d'emploi...)
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} Accompagner  par  téléphone  ou email  les agents  du service  Info Jeunes  s'ils

rencontrent  des  difficultés  (inscription  Pôle  Emploi,  annonces,  candidatures

e+c...).

% Concernant  Fôle  Emploi  e+ le service  Info  jeunes

'J;ï S'informer  mutuellement  de  toufes  actions  concernant  l'une  ou l'autre  entité.

} Continuer  (' mettre  en place  des projets  communs,  avec  différents  partenaires
(mission  locale,  éducation  nationale...)  :

oc Les Mercredis  des  Métiers  ;

oc La E-réputation  ;

oc Le (« café  infos  )) les jobs  etl'engagement  ;

oc La recherche  d'emploi  et  les réseaux  sociaux...

Arficle  4 : Les moyens  à meffre  en œuvre

uoyens  du  service  Info  Jeunes  :

Pour  réaliser  les services  mentionnés,  le service  Info  Jeunes  utilise  les locaux  définis  ci-

après  dont  il assume  les responsabilités  juridiques,  maférielles  et  financières  :

Une  salle  équipée  de  8 postes  informatiques  :

6 webcams  ;

Une  imprimante  /scanner  ;

Un C)CCèS In+ernef  ;

Un CICCèS WIFI ;

Un CICCèS aux  logiciels  bureau+iques  ;

Un vidéo  projecteur  ;

Un écran  ;

Un ordinateur  portable  :

UNE BORNE  GRATUITE DE CONSULTATION  d'offre  d'emplois  (Pôle  emploi  et  CRU).

Horaires  d'ouverture  depuis  le O1 ianvier  2019  :

Hoîaîres  d'ouverture

iLUNDl
13h30-17h15

IMARDI
8h45-Th2h 13h30-17h15

-lM-ERCRë-D-Ï-
8h45-12h 13h30-17h15

IJEUD! 8h45-12h 13h30-17h15

IVENDRED0 8h45-12h 13h3017h15

Ferme+ure  les jours  fé.-iés
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/Xoyens  de  Pôle  Emploi  :

Pôle  Emploi  s'engage  (' transme+tre  la  documenfation  mise  (' disposition  des

demondeurs  d'emploi  (flyers,  affiches...).

Article  5 : Permanences  de  l'écrivain  public

L'écrivain  public  est  un collaborateur  bénévole  du  CCAS,  (I assure  ses permanences  le

mardi  de  1 0h (' 12h  au  service  Info  Jeunes  (sauf  absence  exceptionnelle  ô l'initiative  de

l'inféressé).

SesMissions:  Rédac+ion  de  documents  à  caractère  privé,  professionnel  ou

administratif  ;

Aide  (' la consfitufion  de  dossier  dans  la mesure  de  ses compé+ences,

sans  se substituer  aux  missions  propres  du  CCAS.

Article  6 : Conseiller  numérique  (cf  plaquette  en  annexe)

Un  conseiller  numérique  es+ présen+  à  l'lnfo  Jeunes  de  Cas+elsarrasin  pour

accompagner  les usagers  dans  leurs  démarches  administratives  sur applications  outils

Androïd  et  Iphone.

ll accompagne  aussi  les  usagers  à configurer  des  applications  sur  leurs  outils

numériques  pour  leur  faciliterl'usage  des  procédures.

ll accompagne  dans  la mise  en place  des profils  et CV,  recherche  d'emploi,  sur

l'application  de  Pôle  Emploi.

Arficle  7 : Déontoloqie

L'agence  Pôle  Emploi  de  Castelsarrasin  et  le service  Info  Jeunes  du  Centre  Communal

d'Action  Sociale  de Casfelsarrasin  s'engagent  à respecter  les voleurs  et principes

d'actions  liés au  service  public.

Les parties  s'engagent  (' faire  preuve  de  discrétion  professionnelle  pour  tous  les faits,

informations  OU  documen+s  concernant  les  bénéficiaires  des services  don+  ils ont

connaissance  dans  l'exercice  de  leurs  fonctions.

Article  8 : Communicafion

Le service  Info  jeunes  et Pôle  Emploi  s'engagent  ô s'informer  mutuellement,  avant  de

communiquer  à l'extérieur,  au  sujet  des  actions  de  la présente  convention.

Pôle  Emploi  et le Service  Info Jeunes  s'engagent  aussi  à informer  leur  personnel

respecfif  du  contenu  de  la présenfe  convention.

Article  9 : Suivi  et  évaluafion  du  partenariat

Pour  le Cen'fre  Communal  d'Action  Sociale,  le Directeur  du  CCAS  et  la responsable  du

pôle  prévention,  solidarité,  jeunesse,  représentés  par  le responsable  du service  Info

Jeunes.

Pour  Pôle  Emploi,  La Directrice  de  Pôle  Emploi,  représenfée  par  une  Conseillère  Pôle

Emploi.
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Article  10 : Durée  de  la conventïon-  Résiliation

La présente  convention  est signée  pour  une  durée  d'un  an à compter  du 20 avril  2023  ;

elle est renouvelable  par  tacite  reconduction,  dans  la limite  de trois ans. Les deux

structures  s'engagent  à se rencontrer  tous  les ans à la date  d'anniversaire  pour  faire  un
point  et communiquer  dans  I(] presse.

La convention  pourra  être  modifiée  par  voie  d'avenant  CIU cours  des trois ans à la
demande  de  l'un  ou l'autre  des  signataires.

L'une  ou  l'autre  des  parties  pourra  résilier  la  présen+e  conven+ion  par  lettre

recommandée  avec  accusé  de  réception  moyennan+  un préavis  de  3 mois.

Fait à Castelsarrasin,  le 12 avril  2023

En deux  exemplaires

Centre  Communal  d'Action  Sociale

Pour  le Servie  Info  Jeunes  de  Castelsarrasin
Pôle  Emploi  de  Castelsarrasin

Le Présiden+  du C.C.A.S.  ;
La Direc+rice  d'agence

M. Jean-Philippe  BESIERS
M"e  Cécile  MERMILLIOD

Vu,  pour  être  annexé  à la dé1ibération

H"'a 2û23DEL0036  du  Conseil

d'Admînistration  du 12/ü4/2023

li!  5
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o

Ouvert  toute  l'année  ('  un  large  public,
d'informations  pratique  et  actualisé,  où
régionales,  nafionales  et européennes.

le service  Info  Jeunes  est un  lieu
convergent  des  données  locales,

Le service  Info Jeunes  possède  un
espace  public  numérique,  ouver+  ('

tous et offrant  un accès  haut  débit
pour  permettre  de développer  les
usages  de l'lnternet  dans  le cadre
d'une  politique  publique  visant  ('

associer  le plus grand  nombre  de
citoyens,  qu'ils  soient par+iculiers
ou professionnels.

Un.  réseau  natioi'gal  de  proximité

Le label:  Ii4orma.tioit  Jeuiresse, I.J

Le  label:  Tiers  lieux

Le  label  SPRO

Le  service  info  jeunes,  pour  qui  ?

Les collégiens,  les lycéens,  les étudian+s,  les demandeurs  d'emploi,  les salariés,  les
parents,les  enseignan+s,les  retraités,les  membres  d'ossociation,les  élus...

Un  espace  :convivial  ouve.rt  'o 't'orrsï

Le service  infos  jeunes  lieu d'information,  d'écoute  et de  documentation,  en accès

libre,  ouvert  à tous,  sans  condifion  d'âge  ou  de  situation.  L'accueil  est gratui+,

personnalisé  e+ modulé  selon  la demande.  de  la mise  (' disposition  de  documentation

à l'entre+ien  plus adapté,  ou à une  relation  de  conseil,  d'aide  (' la démarche  et  ('  une

approche  globale  des projets  ou du parcours  individuel.  C'esi  aussi un espace  public

numérique,  dont  la mission  est de rendre  accessible  les nouvelles  technologies  de

l'lnformation  et  de  la communica+ion.
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Un se'rv.ic.e d)accomp.agnen-i.ent sur l'accès au mon&.e du it'lPRuebçiu,le,eInepr'fec'ure'e19lo4/2o23,5 'l(J-Ha"

Offïes  &e Jo'ôs
Venez  consulter  les annonces  du  CRU

Toulouse  Occitanie  sur  une  borne  informatique

gratuite.

Vous  +rouverez  des  annonces  sur  différents

sec+eurs.

Mais  aussi,  les  offres  de  Pôle  emploi,  des

collectivités  territoriales...

ID :082-268201019-20230412-2023DEL0036-BF

Le  Cuïîicunum  Vfifae,

la  Ne:tŒïe ae  oîNvatNon

Accompagnernen+,  rédaction  et  frappe...

Stockage  des  CV  cryp+és  sur notre  serveur

pendont  3 (normes  de  la CNIL).

LPassez son BAFA,sonB-7FD ----]

U-i-ï  .service  d)aceompagnemeïït,e't  d)informa:tions

: Dîofifs  et  4é:t'naîàes  a&finNstrafNves

mpôts,  omeli.fr,  CAF,  Pôle  Emploi....

l-  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -  -
i Se  &Nveîîâr

'lnformations  sur  les  concerts,  sorfies,I
ï Cinémo....

S)oîNenîeî,  se forüneî

Mise  à disposition  d'lNFORMATIONS

PRATIQUES  ET ACTUALISEES,  au  plan

National,  régionol  et  local.

Vous  recherchez  des  informohons  sûres

LES METIERS, LES FORMAÏIONS...

Informations  sur la sanfé,  le logemenf.

U:iïe connex:ion  in:ternet,  buïeautique  etuiï  équflpementBerformainŒ  !

Un.e  eonnexNon  Nnteînef  ou

buîeauîNqlue  Nâbiîe ou  aceopagnée

(Espace  numérique  haut  débi+)  « cf  tarif  ))

Surfer,  communiquer  sur  le WEB...

Logiciels  Microsoff  2016

Impression  NB e+ Couleur,  scan...

Un espace  WIFI,

9 postes  de  consultotion,

Des  Webcams,

Des  logiciels  performanfs

Accès  à la bureautique

Une  imprimante  / scanner

Venez-vous  ini'tier  à 1)infoü'natiqu.e  i!!

.Mele.îs  i'finliaffion  NndàvNduens gra:tuNŒs

Cycle  débu+ant  : Si vous  utilisez  un

ordinoteur  pour  la  prernière  fois,  ces

ateliers  sont  faits  pour  VOUS  !

A la découver+e  du  micro.

In+ernet  : Commenf  ça  marche  '.

Moîtriser  SCI boîte  oux  lettres.

AfeNiers  &e &écouveîfe  gîak'iKts

Niveau  intermédioire  :

Créer  vos  premiers  courriers,  vos  premiers  tableurs...

Apprendre  à naviguer  sur  le sife  Pôle  Emploi,

Film video  : MOVIE  MAKER,  photo...

Et bien  d'autres....
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Vous  siouhaitez,  vous  re.eleïch.ez...

Service  gratuit  de  dépôf  el  de  consul+a+ion  de  pe+ites  annonces  : de  cours

Par+iculiers,  de  babysi+ting,  d'oide  à I(] personne...

Part'ir  À J)ê:l'rang  eï...

Tarifs

Les accès  à l'informatique  et la bureau+ique  sont  gratuits  pour  tous.

Ateliers  d'initiatiory  ou  de  découverte

Pour  l'ensemble  des  usagers

Ateliers  Individuels  de  90  minutes  : Gratuits

Impression/8can  Noir  et  Blanc

Impression  noir  &  blanc

0.15 € dès  la première  impression

Impression  couleur

0.30 € dès la première  impression

Pour vous inscrire, munissez-vous d'une pièce d'identité et d'un justificatif  de domicile.

L'accès  à Internet  et à la bureautique  est possible  pour  tous  les publics  à partir  de 12 ans dans les

conditions  du règlement  du PU/ Cyber-base  de Castelsarrasin.

Pour  les moins  de 18 ans une autorisation  parentale  sera demandée  (imprimé  type  sur  place).



Envoyé  en préfecture  le 1 9/04/2023

Publié  le

ID : 082-268201û19-20230412-20233)EL0036-BF

t "a' -a- s



Envûyé  en préfecture  le 19/04/2023

Reçu en préfecture  le 19/ü4/2023

Publié  le

ID : ü82-268201û19-20230412-2023  DEL üü36-BF

UI'I aceès  libre, qratuit  et ouver-t à tous  !
L'lnfo  Jeunes est un lieu d'inforination.  d'écoute  et de documentaîion.

C'est aussi un espace public  numéïique,  dont la missiûn  est de rendre accessible  les nouvelles technologies  de l'lnformation  et de la
communication  et également  un lieu d'iniïiation  et de formûtion  aux activités numériques,  à l'intemet  et aux outils  informatiques.

Info jeunes de Castelsanasin  est ouvert à tous collégiens,  lycéens, éludiants, salaiiés,  demandeurs  d'emploi,  rnais aussi aux païents.

Des conseillers  info  jeunes  et un conseiller  numérique  à votre

S'orienter...  L'appremissage,l'aIternance

Trouver  un stage Etudier. se fotmer.

Vos démarches  adminisîratlves  au Un espace WIFI,

quotidien : Une question  sur  8 POSt(!S de consultation,
impôïs, voïïe  retraite, vos alloca-  De8 We5CâmS- deS logiciels.

lions  familiales.  Ia CPAM. Ac"èa à 'a buÏeauÏique.

bureautique  litne ou accûmpagnée i décûuvene  collettifs  et i
i individuels  i Ei'ivie d'êtïe bénévûle, volontaire,  L'animaîion  : Le BAFA, BAFD

Créer une associaîion

Clrganiser sa techerche  d'emploi

LeCuniculumVitae,  -""
la lettte de motiva)ion

ACi:(ii'iîpagnemenl à lâ TédaC1iôn

Accompagnement  ti la recherche

Jobs saisonnier

Service gratuit  de dépôt et de oonsulîa)ion  de petites annonces : de
couïs  particulieis,  de babysiffing,  d'aide à la peïsonne...

j -Envie-d'ê-tre volomaire à l'éïranJ "paÔi"(aul-rement, aprépâï-er ;o';'i

I bourses.
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'iTarifs

0Accès au multimédia Cnaïuiï
Impressions  Noiret blanc -formatA4  :0,15 € la feuille.

Couleur -  format A4 :ü.30  € b feuille.

Pourvousinscrire:  Munissez-vousd'unepièced'identitéetd'unjustificatifdedomicile.

L'acoès à Internet et à la buraiutique  est possiblepourtous  les publics

à partirde  12 ans dans !es conditëns  du règlernent

Horaires  d'ouvertures
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LtH)l  FERME OUVmÏ

MARDI  :OUVEFIÏ  OUVERÏ

MËRCREû .OUVERî OtfVERÏ

JEUDI jO(JVERT :OLfVERÏ

Vmi  'OUVERÏ Ot!J'ÆRÏ

Rejoiqnez-nous  :

I.ts  ri!v.uix  iiiïi  Jciiiiias

info  Jeunes

1 rue  du collège  - 821 00  CASTELSARRASIN

ê 05  63  9511  27

'b pij82.caste1sarrasin@crij.org
V pijcbbcastelsarrasin.blogspot.com
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NOUVEAS SEa'RV'lC'm GRATUlT AU CCAS
voï  

""UN CONSElLLER NUMERIQUE DANS RE COMMUNE
POUR  VOUS ACCOMPAGNER AU QUOTIDIEN!!!  ü

æ Apprendre

à se se  rvi  r

t;'.'.l i

Garder  le contact

avec  les amis,

la famille...

Effectuer  les

démarches

administratives

ü

Naviguer

sur  internet

en toute

autonomie

a.g

AVEC OU SANS RENDEZ-VOUS

Contacter  le PIJ /Cyber-base  de Castelsarrasin  Tél. : OS 63 9S 11 27

g-==4b-==-ct (8 ;A'ç"=-.."'= %=  t-"A=!!
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ARRONDISSEMENT

DE

CASTELSARRASIN

CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION  SOCIALE

DE

CASTELSARRASIN

EXTRAIT
Du  registre  des délibérations  du Conseil  d'Administration

No 2023 DEL  0037

Q  :  RESTAURATION  - CONVENTION  DE FACTURATION  ENTRE  L'ASSOCIATION

PROMOTION  AUTONOMIE  ET  SANTE  82 (APAS  82) ET  LE  C.C.A.S.  POUR  LA

FOURNITURE  DE  REPAS  -  APPROBATION  ET  AUTORISATION  DE  SIGNATURE.

L'an  deux  mille  vingt-trois  et le douze  du mois  d'avril  (12.04.2023),  à lO heures,  le Conseil

d'Administration  du C.C.A.S.  de Castelsarrasin,  dûment  convoqué,  s'est  réuni  en session  ordinaire,

sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,  Président,  Maire  de Castelsarrasin.

- Nombre  de membres  en  exercice  :15

- Date  de la convocation  du  Conseil  d'Administration  :6  awil  2023

Etaient  présents  :

M.  BESIERS  J-Ph.  - Mme  BETIN  N. - Mme  PECCOLO  M-C.  - Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.

(jusqu'à  la question  4 inclus)  - M.  CHAUDERON  B.  -  M.  SUERES  J. - M.  BERREDJEM  J. -

Mme  ROUSSEL  A.  - Mme  TESTUT  N.

Procurations  :

Mme  THEVENIN  H. à M.  BESIERS  J -Ph.

Mme  DE  LA  VEGA  I. à Mme  PECCOLO  M-C.

Mme  FERNANDEZ  F. à Mme  BETIN  N.

Mme  PESTEIL  C. à M.  BERREDJEM  J.

Mme  TAILHADES  C. a Mme  TESTUT  N.

Absentes  excusées  :

Mme  SIERRA  M.

Mme  LUCAS-MALVESTIO  M.  (à partir  de la question  5)

Formant  nombre  suffisant  pour  délibérer.

Assistaient  à la  séance  sans  voix  délibérative  :

M.  KHAIZA  Driss

Mme  BEAÏJDONNET  Sylvie

Mme  MASARO  Anaïs

Directeur  du  C.C.A.S.

Responsable  du  pôle  finances,  tarification,  seniors

Responsable  du  pôle  services  géiïéraux

En  conformité  avec  l'article  R123-23  du  code  de l'Action  Sociale  et des Familles,  M.  KHAIZA

Driss  assure  le secrétariat  du Conseil  d'Administration.
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Vu  la délibération  du Conseil  d'Administration  no 2021DEL0006  du 16 féwier  2021 approuvant

une convention  portant  constitution  d'un  groupement  de commandes  en vue de la passation  d'un

marché  de service  pour  la production  et la fourniture  de repas  ;

Vu  la délibération  de la communauté  de communes  Terres  des Confluences  noB06/2021-2  du ler juin

2021 portant  signature  d'un  contrat  de marché  public  de restauration  collective  auprès  de la

SOGERES  ;

Monsieur  le Président  rappelle  que le contrat  de marché  public  de restauration  collective  autorise  la

société  SOGERES  à encaisser  le prix  des repas  directement  auprès  des Communes  et C.C.A.S.  du

groupement  de commandes.

Monsieur  le Président  informe  que  I'accueil  de jour  de I'APAS  82 facilite  le maintien  à domicile  des

personnes  isolées,  âgées  en perte  d'autonomie  physique  ou psychique.  Dans  le cadre  de cette  activité,

l'APAS  82 accueille  dans  un lieu  de rencontre  et de vie les personnes  fragilisées  afin  de soulager

leurs  proches  et les aider  à conserver  ou à retrouver  un  peu  d'autonomie.

En raison  d'une  non-disponibilité  simultanée  temporaire  des deux  personnes  habituellement  en

charge  de la confection  des repas,  l'APAS  82 n'est  momentanément  pas en mesure  de produire  les

repas porir  les personnes  fréquentant  la structure  de l'Accueil  de Jour.  Cette  situation  pouvant

compromettre  la mise  en œuwe  des repas  des résidents  accueillis  dans le service,  le C.C.A.S.  est

sollicité  pour  la fourniture  des repas.  Il est proposé  de livrer  les repas  directement  dans les locaux  de

l'AJ'AS  82.

C'est  pourquoi  Monsieur  le Président  propose  de signer  une convention  de facturation  entre  le

C.C.A.S.  et l'APAS  82 pourl'accueil  de jour,  situé  sur  la commune,  en vue  de la fourniture  des repas

aux  personnes  dépendantes  fréquentant  cette  structure.

DISPOSITIF  DE  LA  DELIBERATION  DUCONSEIL  DADMINISTRATION

Le Conseil  d'Administration,  après  avoir  délibéré,  à l'unanimité

accepte  la convention  de facturation  avecl'APAS  82 ci-jointe,  pour  la livraison  de repas  aux

personnes  dépendantes  accueillies  à l'accueil  de jour,  pour  la période  du 19 juin  au 7 juillet

2023  ;

autorise  Monsieur  le Président  à signer  ladite  convention  et ses éventuels  avenants.

Administrateurs  en exercice  :15

Présents  :8

Votants  : "l 3

Le Secrétaire  de  Séance

M. Driss  KHAIZA

Directeur  du  CCAS

Dücument  signé  électmniquemsnl

Date  : 17/0412[)23

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME

AU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

LE PRESIDENT

J-Pt-l.  BESIERS

B2100

Dücument  signé  éleclrûniquemenk

Date.  1910412023

Le  Président  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet acte  et informe  que celui-ci  peut  faire  l'objet  d'un  recours  potir

excès  de pouvoir  devant  le Tribunal  Administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux  mois  à compter  de sa transmission  au contrôle  de

légalité.
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Convention  de  facturation

entre  le CCAS de Castelsarrasin  et I'APAS  82

Restauration APAS82,

Entre

Le C.C.A.S. de Castelsarrasin,  représenté  par  son Président,  Monsieur  Jean-Philippe  BESIERS,

dûment  habilité  par  délibération  du 12  avril  2023,

Et

L'Association  Promotion  Autonomie  et Santé  82 (APAS 82) représentée  par son Président,

Monsieur  Patrick  MALPHETTES,  dûment  habilité,

IL EST EXPOSE CE QUI  SUIT

L'accueil  de jour  de I'APAS  82 facilite  le maintien  à domicile  des personnes  isolées,  âgées  en

perte  d'autonomie  physique  ou psychique.

Dans le cadre  de cette  activité,  I'APAS  82 accueille  dans  un lieu de rencontre  et de vie les

personnes  fragilisées  afin  de soulager  leurs  proches  et les aider  à conserver  ou à retrouver  un

peu  d'autonomie.

En raison  d'une  non-disponibilité  simultanée  temporaire  des deux  personnes  habituellement

en charge  de la confection  des repas,  !APAS  82 n'est  momentanément  pas en mesure  de

produire  les repas  pour  les personnes  fréquentant  la structure  de l'Accueil  de Jour.

Cette  situation  pouvant  compromettre  la mise  en œuvre  des repas  des résidents  accueillis

dans  le service,  le C.C.A.S. est sollicité  pour  la fourniture  des repas.  Il est  proposé  de livrer  les

repas  directement  dans  les locaux  de I'APAS  82.

Pour  ce faire,  il est envisagé  un conventionnement  entre  I'APAS  82 et le C.C.A.S. selon  les

principes  prévus  dans  le cadre  de la restauration  communautaire.

Une  convention  portant  constitution  d'un  groupement  de commandes  en vue  de la passation

d'un  marché  de services  par  chacun  de ses membres  (Communauté  de communes  Terres  des

Confluences,  Commune  et C.C.A.S. de Castelsarrasin,  Commune  et C.C.A.S. de Moissac  et

Communes  de Boudou  et Montesquieu)  a été signée  par le C.C.A.S. par délibération  no

2021 DEL 0006  du 16  février  2021.

La Communauté  de Communes  Terres  des Confluences  assure  la gestion  de la cuisine  centrale

communautaire,  sise allées  des Tournesols  à Castelsarrasin.  Elle a, en tant  que  coordonnateur

du groupement  de commandes,  dans  le cadre  d'un  accord-cadre  de prestation  de services,

signé un contrat  de marché  public  de  restauration  collective  auprès  de  la SOGERES

(délibération  noB06/2021-2). Ce marché autorise  la société  SOGERES à encaisser  le prix  des

repas directement  auprès  des Communes  et des C.C.A.S. et notamment  le C.C.A.S de

Castelsarrasin.

ll convient  donc  de déterminer  les modalités  d'accès  et de facturation  de cette  prestation.
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Il  EST CONVENU  ET ARRETE  CE QUI  SUIT

Article  1 : objet  de la présente  convention

La présente  convention  a pour  objet  de fixer  les conditions  particulières  de facturation  entre

le C.C.A.S. et I'APAS  82, dans  le respect  de l'accord-cadre  à bons  de commandes  signé  avec  la

société  SOGERES SAS pour  la gestion  du service  public  de restauration  collective  des membres

du groupement  de commandes.  Les facturations  seront  établies  à partir  du nombre  de repas

commandés  par  I'APAS  82 pour  son accueil  de jour  et seront  adressées  par  le délégataire,  au

C.C.A.S de Castelsarrasin,  qui  recouvrera  le prix  auprès  de I'APAS  82.

Article  2 : conditions  financières

La Sogeres  transmettra  en fin de mois  un état  récapitulatif  pour  I"accueil  de jour  à I'APAS  82,

mentionnant  les quantités  livrées.  Avant  facturation,  l'accueil  de jour  validera  les quantités  à

facturer.  Après  validation,  la Sogeres  facturera  au C.C.A.S. qui, à réception  de la facture,

émettra  le titre  de recettes  au service  comptabilité  de I"APAS 82.

Article  3 : rémunération  au titre  de la facturation

Les éléments  de facturation  et les tarifs  seront  ceux  établis  par la SOGERES dans  le cadre  de

l'accord  cadre  à bons  de commandes  et réévalués  chaque  année  suivant  une formule  de

révision  tarifaire  indiquée  dans  le contrat  de marché  public  de restauration  collective.

A titre  indicaUf,  le tarif  TTC en vigueur  applicable  (révisable  au ler septembre  2023)  est le

suivant  :

- Pour  le portage  de repas  :6.321  € TTC

Le C.C.A.S. facturera  à I"APAS 82, dès réception  de la facture  de la SOGERES.

Article  4 : engagement  de I'APAS  82

Chaque  mois,  I'APAS  82 s'engage,  dès réception  de la facture  et du titre  exécutoire,  à régler

dans  un délai  de 20 jours,  le C.C.A.S.

Article  5 : organisation,  modalités  de livraison

La présente  convention  s'applique  sur  la base  d'une  livraison  en liaison  froide  par  la SOGERES,

à l'Accueil  de Jour,  APAS 82, 36 bd du 4 septembre  à Castelsarrasin,  pour  la période  du 19  juin

au 7 juillet  2023  et selon  les quantités  prévisionnelles  suivantes  :

Lundi  : 15  repas  ; mardi  : 18  repas  ; mercredi  : 15  repas  ; jeudi  : 17  repas  ; vendredi  : 15  repas.

Le responsable  de l'Accueil  de Jour,  ou son représentant,  communiquera  les effectifs  au moins

72 heures  à l'avance  et procédera  à des réajustements  la veille  si nécessaire,  avant  9 heures.
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Article  6 : durée

La présente  convention  est conclue  pour  la période  déterminée  du 19 juin  au 7 juillet  2023  et

sera  prorogée  le cas échéant.

Article  7 : modification  de la présente  convention

La présente  convention  pourra  faire  I"objet  de modifications  par voie d'avenant  après accord
des deux parties.

Article  8 : résiliation

La présente  convention  pourra être résiliée par l'une ou l'autre  des parties signataires,

moyennant  un préavis  d'une  semaine  adressé  parlettre  recommandée  avec avis  de réception.

Fait en deux exemplaires  originaux,  le 12 avril 2023

Le C.C.A.S. de Castelsarrasin, L'APAS  82,

Le Président,

Jean-Philippe  BESIERS

Le Président,

Patrick  MALPHETTES

Vu, pour  être  annexé  à la dé]ibération

N" zo23DEL0037du  Consei1

d'Administratiûn  du 12/04/2023


